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P R É F ACE.

Etre utile âmes concitoyens;^ 
concourir à établir et consoli­
der l’harmonie entre , tous les. 
esprits , c’est mon désir , etçe 
désir est l’effet de mon amour 
pour la liberté , qq’entravent 
les dissensions, que tue l’a­
narchie.

Les hommes éclairés ne trou­
veront dans cet almanach rien 
de saillant, rien de neuf : ce 
n’est pas pour eux précisément 
que j’écris.

Je parle avec simplicité aux 
hommes de bonnefoi , qui veu­
lent sincèrement le bien , et 
qui, faute de lumières , sont 
égarés par des gens intéressés 
qui les trompent.



TÎij
. Le genre d'entretien fami- 

lier ïh’a parti le plus convena­
ble : c’est -le-langage de la 
fraternité ; et doit-on ne pas 
pr.ëfidfé c'è langage ail moment 
où la plus heurë,use révolution 
rapproche tonte la famille des 
Français, Créés frétés'pat’M 
nature , et que des institutions 
■Viciéuses avaient divisés ?

ÉPOQUES



i

ÉP O Q U E\S
LE S

PLUS REMARQUABLES 

Pour le Français libre.

JANVIER.
ï. 1792. Décret d’accusation 

contre Louis-Stanislas Xa­
vier, Charles-Philippe,-etc; 
princes Français, Calonné,; 
Riquetti et Laqueuille. ,

2. 1792- Décret- pour faire 
participer tous les départe- 
mens aux richesses litté­
raires , trouvées dans les 
maisons nationales 



ii.
14. 1792-. Tout Français qui 

prendroit part à un congrès 
tendant à proposer, ou une 
médiation où une modifi­
cation de la constitution , 
ou un accord avec les prin­
ces émigrés, déclaré traître, 

. infâme , et criminel dé lèie- 
natipn.'

18. 168.9.- Naissance de Mon­
tesquieu.

ai. 1792. Mouvemens au fau« 
' Bourg Saint-Marceau contre 

les accaparemens de sucre 
et de café. '

«5. 1790. Abolition du pré­
jugé attaché aux familles des 
criminels. 5’

26. 1715. Naissance d’Helvé­
tius. -

27. 1791. .Création d’un tri1- 
bunal de commerce à Paris.

48. 1790» Décrets favorables

V



iij 
aux juifs.— 1792. Don fait 
par une femme, à la nation, 
au préjudice de sa famille , 
rejette.

F É V R I E R.

4. 1790. Serment .civique de 
rassemblée constituante et 
de Loiiis XVI.

8. 1792- Mort d’Athanase 
Auger, prêtre patriote, et 
savant éclairé.

10. 1755. Mort de Montes­
quieu

12. 1790. Culture dû tabac 
rendue libre;

13. 1790. .Suppression de? 
vœux monastiques.

16. 1.790, Suppression des ju­
randes.

20. 1694 Tlaissance de Vol­
taire.'

a à



ir‘ -
2if. 1790. Abolition des dis­

tinctions honorifiques.
28. 1533. Naissance de Mi­

chel de Montagne. -— 17’9.1. 
Journée des poignards aux 
thuileries.—Partie du don­
jon de Vincénnes démolie.

M A R S.
I. 1451. Avant J. C. mort 

de Moyse , législateur des 
juifs.

3. 1792. Organisation défi­
nitive d’Avignon et du Com- 

’ tat en deux districts , cePtii 
dé Vaucluse et celui de 

rOùvèze—•... Mort dit
maire d’Etampes.

a. .1791. Abolition des mi­
lices.

5. 1791. Suppression desfer- 
miers-généraux. ■



ïo. • ' I792-Décret d’accusation 
contre Délessart.

H. 1792. Pàlloy offre un plan 
de- monument à élever sur 
les ruines de la Bastille.

15. 1743.C.'J. Gésar-. immolé 
par Brutus et Cassius.

16. 1792. Assassinat de Gus­
tave , roi de Suède , par 
Anèastron.

■18. 1792. Décret- en -l’honneur 
du maire d’Étampes. '■

jpj. 1792. Amnistie accordée 
pour les crimes d’Avignon.

-ad. >-1792. Décret au sujet du 
soulèvement d’Arles.

A V R IL..

a. 1791. Mort de Mirabeau. 
Église de Sainte-Gene-



♦i
vieve destinée à former un 
panthéon.

4, 1791, Mirabeau placé au 
panthéon,'

6. 1790. Institution des ju­
rés.—Abolition deztout cos­
tume ecclésiastique et reli­
gieux» — Suppression des 
communautés séculières.

9. 1792.'Soldats de Château- 
Vieux à l’assemblée natio­
nale.

15. Fête donnée aux Soldats 
de Châtfeau-Vieux.

18. -179.1; Louis XVI arrêté 
au moment-de son départ 
pour Saint-Cloud.

20. 1792. Guerre decrétée et 
sanctionnée sur l’heure.

.24. 1556. Naissance-de Vin­
cent . de Paule , l’un des 
plqs grands bienfaiteurs de 
l’humanité j et fondateur 



vîj 
de plusieurs hôpitaux.

29. 1743- Mort de l’abbé de 
Saint-Pierre.—1790. Libre 
circulation des grains , dé­
crétée. •

30. 1790. Jurés établis èn ma­
tière criminelle.—• id. Prise 
du fort Notre-Dame , .à 
Marseille.

MAL

1. 1790. Dessèchement des 
marais, décrété.— 1791. Les 
barrières s’ouvrent : on ne

. paye plus d’entrées,dans le 
royaume.

2. 1792. Les auteurs de l’ami 
du peuple et de l’ami du roi 
décrétés ^d’accusation.

5. {789.Ouverture des états-
' généraux.—1790. Lés juges



viij
seront élus par le peuplé.

.9. ,179c. Domaines de la cou­
ronne déclarés aliénables '

10 1791. Suppression des ex­
péditions en cour de Rome.

12. . 1792. Fête nationale en 
l’honneur du maire d’Étam- 
pes, décrétée.

13 ; 1790. Aliénation desbiens 
.nationaux.

15. 1791.' Gens d_e couleur , 
nés de pères et mères li­
bres,.admis aux'assemblées.

17. 1791. Commerce de l’or 
et de l'argent permis.

Z2. 1790. Le. droit .de guerre 
et de paix appartient a la, 
nation.

34. - 1,792. . Déportation des 
prêtres non assermentés , 
décrétée. '

®5" I793- Belle retraite de
. Gouviou a Philippe ville.'



,ix
iÿ. 1792 ^Licenciement Se la 

garde du roi.—Décret d’ac­
cusation contre Brissac.

30. i, . . . Mort de Voltaire. 
— 1791. Voltaire reconnu 
digne du panthéon. —15790. 
Extinction de la mendicité 
proposée-, et atteliers éta­
blis'.

JUIN.
I. 509. Avant J. C. Brutus 

Ier. chasse Tarquiü.
,5.. 1792. Refus de l'assem­

blée législative d’aller en 
députation à Ja procession 
de la fête-dieu', et vacance 

' décrétée ce jour-là pour 
laisser la liberté du culte. > 

y. 632. Mort de Mahomet, 
législateur des. Turcs.

8. 545. Mort de Médard ,



S?
fondateur de la Rosière à 
Salency.

g. 1791- Brefs , , rescripts, 
etc. de la cour de Rome.,, 
déclarés nuis , s’ils ne sont 
approuvés par le corps lé­
gislatif.

II. 1790. Annonce de,lamort 
deFrancklin.—1792. Mort 
de'Gouvion, de Cazotte , 
et d’autres braves guerriers 
de la Côte-d’Or, pour la 
■liberté.

17. 1382. Jeanne , reine de 
Naples, donatrice d’Avi­
gnon , etc* au pape , étran­
glée.—I789. La chambre du 
tiers se constitue en assem­
blée nationale.

ï8. , 1792. Fameuse lettre de 
Larayette à Rassemblée.

20. 1789. La sallé de Ras­
semblée fermée, séance du



- xi
feu de paume.. —•.■ 1742. Lez 
peuple'' de Paris fait une 
pétition en armes à, Louis

k « X VI , qui prend le bonnet 
rouge.—Réunion des faux- 
bourgs St-Antoine .et ‘St;.~ 
Marceau pouf'la cause de 
là liberté.*-.

21. 1791. Ev'asion- de Louis 
XVI. .

22, 1791. Arrestation de Louis 
XVI à-Varennes.— 1792. 
JVaissances j mariages et 
décès constatés par' les nru- 
■nicipalités. î .

23. 1789. Séance royale.-ïa- 
> meux arrêté du tiers; — In­

violabilité des députés , 
décrétée. — Belle réponse 
de Mirabeau au maître des 
cérémonies.. . '

24. 1791. Bouilié. suspendu 
de*-seà‘fonctions,. -



xij,
25, 1791. Arrivée de Louis. 
XVI à Paris silence'éloquent 

du peuple. •
27. 1789/Réunion totale des 

trois ordres.
■28. 1712. Naissance de J. J. 

.Rousseau.. — J792. La- 
fayètte , ’ pétitionnaire à 
rassemblée.

J U I LL ET. .

2. . .... Mort de JJ. Rous­
seau. — 1792. Renouvelle­
ment des états-majors de la 

. garde nationale , décrété.
3. 1792. Compagnies, ndu-

1 vélles de gendarmerie, for­
mées pour recueillir les 
anciens gardes-frànçaises.

4. 1791. Suppression des
■ chambres des comptes.--—



xiij
1792. L’assemblée ne veut 
point souiller' la liste de» 

x contributions civiques , par ' 
le don de 400 liv., offer­
tes à un magistrat, comme 
moyen (le corruption. .

5. 1789. Rassemblement de 
troupes Allemandes près 
ParisA. .

7. .1790. juges.,de paix éta­
blis-.—.17'92. Annonce de la 
sanction du décret qui sup­
prime' les -.droits féodaux 
casuels.—Mouvement- fra­
ternel excité dans l’assem­
blée par un .discours de 

'l’évêque Lamourette. Les 
- deux côtés se mêlent : on 

s’embrasse , et l’on ^jtècre 
solennellement la républi­
que .et les deux chambrés : 
on en fait part à Louis X VI-, 



xiv
qui" vient cimenter cette 

'réunion.
8. 1790. Police correction­

nelle établie.—1792. Ras­
semblement dé contre-ré­
volutionnaires à Jalès, an­
nonce.

10. 1790. Remises aux non- 
catholiques des biens de 
leurs ancêtres, émigrés lors 
d.é la révocation de l’édit de 
Nantes.—Paul Jones vient 
à la barré féliciter rassem­
blée sur l'exemple qu’elle- 
donne à l’univers.

ïi; '179T, Translation dé Vol­
taire au panthéon.re-1792. 
La patrie décrétée en dan-' 
ger- ' • • .. .

12. .178'9. Entrée dé Lambesc 
aux tuileries,

13 . 1789. Gardesbourgeoises
, . autorisées.--Responsabilité'



XV 
des ministres établie.- — 
179a. Pétiçn suspendu par 
le gouvernement., rendu à 
ses fonctions par rassem­
blée .

14- 1789. Prise des armes aux 
. Invalides.—Prisé de laBas- 
tillé. Mort» de .Delaunay.

1 —1790. Première fédéra­
tion générale.fliyça. Les 
fédérés, réunis aux Pari­
siens, renouvellent avec le 
roi .la fédération.

I5- : Ï789» Louis XyiàTassem- 
blée, annonce lé renvoi de 
troupes.—Démolition de la- 
Bastille.-—Emigration des 
gens de la cour.—» 179®. 
L’oriflamme suspendu aux 
voûtes de l’assemblée.— 
1791. Affaire de Bouillé 

, envoyée à la haute-cour na­
tionale. .



xvj
17.- 1789. Louis XVI prend 

lacdçarde nationale;:—1791. 
.Affaire du champ-dé-mars : 
Drapeau rouge déployé à 
Paris.— 1792. Départ des 
Suisses ordonné.

18. 1792. Annonce de la 'dé- 
' faite des contre-révolution- 

riairesdeBana.es etde’Jaies: 
leur mort. '

20. 1790.. Abolition' du droit 
d’habitation j protection et 
'tolérance , perçu sur les 
juifs.

26. /tjàô' Abolition du droit 
de plantations d’arbres', sur 
les chemins vicinaux.

30. 1718. Mort de Guillaume 
' ■ Pènn. ■

A O U T.
1. . 1792, Piques décrétées.
2~. 1780. Mort de. Conduire.

—1792. Décret qui donne

riairesdeBana.es


xvij
le 'droit de citoyen actif à 
tous les gardes-nationaux.

- 1791- Cloches converties
en monnoie.—1792.Dénon­
ciation contre LouisXVI 
par la commune de Paris.

j. 1789- Abolition de tous 
~ les prvilèges,.— 1792, Dé­

cret qui ordonne l’évacua­
tion de toutes les maisons

■ religieuses.
5. " 1790 Création des trib.Ur, 

naux de famille. .
6. '1791. Le drapeau rouge 

est retiré à Paris.
8. 1789. Abolition des jus-,

tices seigneuriales.—1791. 
Commencement de la révi-

» sion de la constitution.
.10. lyoa.Secondérëvolutiôn: 

Suspension de Louis XVI : 
Ère. de l’égalité, — Tjout 
Français domicilie depuis 
un an, âgé de 25 ans, vi»



xviij
vaut du produit de son tra­
vail , admis à- voter dans , 
lès assemblées primaires , 
comme citoyen actif,- pour 
la formation de là conven­
tion. Le sieur Auger , 
mort dans une sédition , en 
remplissant les fonctions 
municipales , ,fe,st décrété 
avoir bien, mérité de la pa­
trie.

,’ix. 1792. Statues des rois 
abattues.: '

ïa. 1792. Louis est conduit 
au temple.

13. 1789. Louis XVI adopte 
le titre ;de-restaurateur de 
la liberté française.

17. 1790- Les protestans des 
deux coh’fessipns. d’Aus- 
bou’rg et Helvétiques remis 
dans leurs droits et liberté.

178'9.- ‘.Préambule et.-pre- 
• miér- article: de la déclara-



xix 
tion des'droits, décrétés;— 
1790. Annoncé que les ci­
toyens 'de Caen ont fait 
abattre une statue de Louis 
XIV.

23. 1789. Liberté- des opi­
nions religieuses ,décrétées.

34. 1789.Liberté delapresse, 
décrétée.

26. 1789. Achèvement' de la 
déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen.

27. 1791. Honneurs du pan­
théon donnés à J. J. Rous­
seau.

1. 1790- Trait héroïque de 
Desilles à Nancy. • .

S E P T E M B R E.
2'. 1792. Massacre dans les 
t prisons. «
6. " 1789. Prisons de Saint- 

' Lazare démolies.



-XX; |
'g. 1789. L’assemblée natio­

nale se déclare permanente.
14. 1791. Avignon et le Com- 

' tàtréunij.à la France. Louis 
XVIaccepte laconstitutiôn.

1$.. 1791. Fêtes nationales. , 
à l’occasion de 1 acceptation 
de la constitution.

ai. Î792. Ouverture de Ja 
convention , et fin de l’as- 

. semblée législative.—Il n’y 
aura dé constitution* due 
celle acceptée par le péu- 
ple : les. personnes et les 
propriétés; sous la sauve­
garde'de la loi.—Abolition 
dé la royauté; .

sa. 1792’. Ere de la républi­
que décrété.

z'a'y. 1792. Les Français maî­
tres de Chambéry. Liberté 
des Savôisiens. . , '

^4: 179,2, Siège de Lille com­
mence.,.- . ■ ■ 



a6. , 179a. Séance intéressante
■ ëéhtre tout projet de dicta- 

. ture , triumvirat, “etc.
30. 1791. Dernière ^séance de 

l’assemblée constituante.

OCTOBRE.
1. 17.89. -Orgie des: gardes-- 

du-corps à Versailles. 1
5. .1789. Acceptation de la 

déclaration .des droits : le 
peuple va à Versailles.

6. 1789. Le.roi et sa famille 
viennent à Paris. >

la. Translation de l’as­
semblée constituante à Pa­
ris.

15. 1789. Abolition du cos­
tume des'députes.

ai. 1789. Boulanger pendu 
par le peuple.

àj. 1789.- Comité établi pour 
s’occuper des lettres-de-



xxij
,cache.t.—1792.. Les □Aittri— 

çï- chiens chassés de. Saint-
Reini, de Chenois, de'Saint- 
Mard , dû château de la 

’Tpur, et du vieux Virton, 
s6. 1792- Chambéry , après 

avoir déclaré la déchéance 
du roi de Sardaigne, déclare 
les biens' ecclésiastiques 
liens nationaux.

N O V E MB R E.
a. 1789. Les liens ecclésias­

tiques. décrétés biens natio­
naux.

4. <1792. Députés de Nice 
demandent à être Français.

6. 1792. Bataille de Gemapp.
7. 1792. Adresse de. 5.CÔ0' 

Anglais à la convention.—■ 
Prise dé Mon s. .

9., 1792. - Belles actions de 
'» Baptiste, récompensées par



xxiij . 
la convention, qui luidonné ' 
une épée.

15. 1792,- Trente communau­
tés du pay s dé Nassau Saar- 
bruck , plantent l’arbre de 
la liberté.

ï6. 1792. Capitulation de Ma- 
’lines.

18. 1792. Entrée des troupes 
de la république.à Mohs. ■

19. 1792. Déclaration.de Eas- 
/ semblée , qu’il sera accordé 

des secours à tous les peu­
ples'qui .voudront recon- 1 
quérir la libe’fté.—5'ermerit. 
de la liberté ét de l’égalité' 
prêté à Bruxelles^ et sou­
veraineté du peuple' belge 
reconnue.

37.. 1792 . Réunion, à laFifrance 
des allobroges , et leur-pays 
déclaré,'84e. département, 
sous la dénomination de

•Mont-Blàiic.

D%25c3%25a9claration.de


/ *xîy
D É G É M B R È.

la. 1792.. Loùis XVImandé 
à la barre de l’assemblée.

' 14. 1792. Target refuse d’être 
lé conseil de Louis : MXles* 
herbes s’offte, étTronchet

' accepte.
17. 1792. 50 mille fusils dise 

tribués aux gardes natio­
nales du royaume —-De-» 
sèze est adjoint aux conseils 
de Louis XVI.

SI. 1790. Statue décrétée en 
l’honneur dej. J, Rousseau, 
et sa veuve pourrie aux dé­
pens dé l'état.

I79I- Suppréssion des 
Gÿmplimens de bonne an­
née.



É T R E N N Ë 
f)U MOMENT,- 

ou .
ALMANACH-

DÉS

SANS-CULOTTÉS.’:

ENTRETIEN PREMIER.

'JÉRÔME ET BasTIEN.

B A S T I E N. .
Bon jour ; bdii an, Jérônie» 

J É RÔM E.
■ Gràhd-mérci.’, Bastieti'j. j’ac-> 

fcepte tes souhaits. Le jour est



C* )
ton, puisque je te vois, et 
Tannée pourroit-ellé ne pas 
être bonne , quand elle ne doit 
Couler que pour des hommes 
Vraiment libres, qui ne con- 
noissent plus de despotes que 
la loi , et qu’enfin un sans- 
culotte est reconnu pour un 
homme , tel que l’avoit fait la 
nature, égal en droits a tous 
les hommes de l’univers 1

B A s T i E N.
.C’est une belle' chose que la 

justice qui est. enfin rendue à 
l’humanité toute entière 1 et 
c’est d’autant plus' beau pour 
nous, que c’est aux sans-cu­
lottes qu’on la' devra. Cë sont 
eux qui, avec leur gros bon- 
sens saisissant les utiles le­
çons de ces hommes que l’on 
embastillojt pour leurs caté-



( 3 )
chismes politiques, ont détruit 
la bastille, fait fuir'les em- 
bastilleurs , mis le terrain , où 
étoit élevé le trône , de niveau 
avec celui où se promène la 
barraque du berger , et repris, 
la pique à la main , cette ina­
liénable souveraineté , dont ils 
avoient , • sans assez- de pré- 
eau rions , confié Je simple exer­
cice aux1 rois, ' qui en ont si 
souvent abusé;

J É R ô M E.
Bien dit, cela • aussi le nom 

de sans-culotte est-il immofteL 
Nos çi-devant monseigneùrs et 
leurs petites musquées nous 
l’a'vçient donné par dérision ; 
c’étpit l’expression de leur mé­
pris : nous avons sû, nous , le 
faire tourner à notre gloire. 
Pui, il est immortel, ce nom,

A 2



(4 ) 
et leürs beaux titres sont aux 
diables. Va ,< Bastien , va 
vivent les sans-culottes !

Bas ti e N.
Toutes les oreilles ne se 

font pas encore à ce nom ; mais 
on les y accoutumera.

/J É R ô M E*
Cela viendra tout seul, Bas- 

tien. : ;sais-tu pourquoi l’on 
n’aime pas encore tout-a-fait-à 
l'entendre, et qu’il répugne 
même à quelques personnes,- 
quoique bien patriotes ? c’est 
qu’ori y attache une foule d’i­
dées que ce nom ne suppose 
pointrdu tout.

On pense d’abord qu’un 
S,ans-culotte est un gueux.

Bastien.
Tout beau, Jérôme : si ces



r G5 ) 
gens-là méprisent le nom de 
sans-culottes parce qu’il dé­
signe un pauvré here , j’espèré 
que tu ne les excuseras pas.

Térôme,
’ Tu vas trop vite ; ce n’est 
pas-là ce que j’ai‘dit : laisse-moi 
aller jusqu’au bout ;' j’ai la pa­
role. Certes !■ si-les citoyens 
dont je te parle méprisoient la 
pauvreté, et le nom de sans- 
-culotte parce qu’il l'annonce- 
roit, je ne te les donherôis pas 
pour des braves gens et de bons 
patriotes. 'Je ne t’ai pas .dit', 
non .plus, qu’ils'pensassent 
qu’un sansi-culotte étoit un 
homme pauvre; mais un gueux, 
c'est-à-dire un va - nud - pied , 
sans ame et sans cœur comme 
sans chaussure ; 'faisant métier 
de gùeuserie et de- tous les

A



( 6 )
vices qui 1’accompagn-ent : or, 
je prétends, que c’est-là une 
erreur.

B A S T I E N.
A la bonne'-heure.

JÉRÔME.

Et une erreur certainement 
bien grossière : car le nom de 
sans-culottes’, donne par nos 
aristocrates à la classe labo­
rieuse qui , de ses piques , 
soutenoit la révolution , ne 
convient pas seulement à ces 
vertueux journaliers qui arro­
sent de leur sueur le. pain 
qu’ils gagnent ; il^convient en­
core au riche le plus riche, qui 
a de beaux habits et de belles 
culottes j mais qui est prêt à 
les donner, à l.a patrie , pour 
soutenir, tout nud s’il le faut ,

S
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la liberté et l’égalité, ces droits: 
imprescriptibles- de la nature 
humaine.

■ B À § T IE N.
Oh! oui: je suis de cet avis 

et J’avoue que j’ai» eu tort de 
t’interrompre. Continue -, je te 
laisserai dire.

JÉ KÔM-.E.
Je continue donc. Dans le 

pauvre , à qui le nom de sans- 
culotte semble convenir, plus 
directementloin de faire sup­
poser de.s vices il devroit faire 
supposer des vertus.

Un homme' vicieux est un 
homme qui , tout entier à ses 
penchans , ne- s^occupe que 
des moyens de les satisfaire. 
C’estunpourcéaudàns la fange.. 
Il s’inquiètç peu du gouverne-

A 4.’
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jnent, du bonheur de sa patrie,' 
ijue lui importe le despotisme 
des rois , la liberté du monde 
et la félicité générale ! Tl est 
égoïste par goût et par néces? 
sité. Le vice , au contraire , 
ne se trouve-pas bien avec un 
travail assidu 5 et le journalier 
qui,ile matin, s’arrache des 
bras d’unp épouse qui l’aime, 
pour aller gagner honnêtement 
sa vie , et qui rentre le soir lui 
apporter le fruit de ses travaux, 
et embrasser avec elle ses en-r 

■ fans , m’est point et ne peut 
pas etre familier avec le vice.

Mais ce n’est point la seule 
erreur que le nom de sans- 
culotte fasse naître dans l’idée 
dé ceux qui l’entendent pro­
noncer ; ils pensent enéore 
qu un sans - culotté n’aspire 
tpi’après le trouble', et ;épie



Jesmouvemens populairespour~ 
se livrer au pillage.

Bastien'..
Nous ne sommes pas des 

brigands.
JÉRÔME.

C’est ce que j’allois dire : que- 
des vagabonds, battant le pays., 
n’ayant de femmes qu.e d'em­
prunt d’enfans que .de petits 
ûtres , dont ils ne .sont pas sûrs. 
d’être pères , et qu’ils n’auront; 
avec eux que jusqu’au premier 
hôpital ; ne connaissant d'autre 
profession que. celle qui les- 
ïatigue le moins, et d’autre 
art que celui de filouter l’unit» 
.vers ; oui, que des gens de 
cette espèce soient toujours, 
prêts à se mettre en mouve­
ment ou à en causer ; à tuer, 

psi- on les;payiez à .pilier, si.
A 5.
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l'occasion se présente , oh ! 
cela ne m’étonne point maïs 
il ne . faut pas confondre ces 
monstres avec un sans-cùlqtte.

B A s T i E N.
Oh ! pour cela non.

J É R ô M E.
Que l’on demande à ces mes-, 

sieurs , ennemis de la paix, qui 
savent si adroitement agiter les 
âmes, et amener ces mouve- 
mens que l’on appelle popu­
laires, s’ils veulentparler vrai j 
ils' diront que Je son de l’or a 
suffi pour faire agir ces hommes 
sans patrie ; mais qu’il n’y a ni 
raisons; ni moyens pour séduire 
un sàns-culotte , s’il entrevoit 
un. crime dans l’action qu’on 
lui propose. On l’aura-vù dans 
les insurrections saintes que 
âeffiandoit Ic-hici) de la nation-;- 



mais toujours gratis. Il risquera 
sa vie, comme le io*4oùt, pour 
déjouer les projets de toute 
espèce de despotes ; mais on ne 
trouvera pas-son nom parmi 
ceux des bourreaux qui froide­
ment égorgeroient des hommes 
sans armes , et qui viendroient 
le lendemain sans pudeur ’sé 
faire payer de leur travail.

B A S T I E N.
De leur travail ! Ah ! ne 

prostitue pas ce nom ; c’est 
celui qui désigne l’occupation 
sacrée à laquelle l’homme est 
destiné par lai nature', et la na­
ture n’a pu condamner l’homme 
à égorger son semblable j et à 
détruire son plus bel ouvrage... 
Mais'ne nousécartons pas. du. 
sujet que là -conversation a 
amené tu as oublié, ce jn« 



semble, une preuve sans ré?-' 
pîique désabonnés dispositions 
des sans-culottes à ne. jamais 
violer les propriétés . et à ne 
jamais attenter à la sûreté des 
personnes.

JÉRÔME.
Laquelle donc ?

B A STI E M.
C’est le serment que nous en 

avons tous fait à la section.
J É R ô M E.

Non, Bastien, non , .je n’ou- 
Miois pas et ne pouvais oublier 
ee-tte belle, soirée où , quittant 
notre ouvrage un peu plutôt 
que d'ordinaire j nous accou- 
nûmes pour prêter avec le ser­
ment éternel .de 1 à liberté et de 
l’égalité , celui dont tu me 
parles., Aveccpiel aèleonaxthioit
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de toutes parts! Jamais l’as­
semblée n’avoit été si nom­
breuse : jamais un vœu n’a été 
si. unanime : mais , comme ce 
serment a été commun à toutes 
les sections , je n’éii faisois pas 
une application .privée aux 
sans-culottes. .

B A S T ! E H.
Bab,! si le nom de sans- 

culottes n’est pas celui de tou­
tes les sections > c’est çelui de 
tous les bons citoyens ; mais 
quel est ce rappel que j’en— 
tends'1 ’*• .

JÉRÔME.
Ce n’est rien : c’est l’avertis­

sement pour' ceux qui montent 
la garde.

BjkSTÏEU.
En ce cas„ adieu j. cas
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suis de garde aujourd'hui/ et 
même je m’estime heureux de 
cette aventure , qui me fait si 
bien commencer l’année par le 
service de la patrie.

J È Rio^M E.
, À dieu . mon ami : vivons tou­

jours; en honnêtes _gens et en 
bpaves sans-culottes.

ENTRETIEN SECOND.

Bastien/ Claude , Timo- 
léon , RocH.

B A S T I É N.
B O N jour , citoyens ; .nous 
ne sommes-pas encore beau­
coup ici ; le rendez-vous bat 
cependant. Ah ! te ' voilà ,
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Claude , comment va la santé ? 

Claude.
Cela né va pas mal’, Bastien; 

■tu m’as l’air tout-'gai, cette 
année ?

B A s T I E N.
Parguienne, je la commence 

sousdetropbons auspices,pour 
ne pas être gai. Tout ce matin, 
j’ai raisonné avec Jérôme, sur 
la gloire qu’ont acquis les sans- 
culottes dans notre seconde 
révolution., et surlebonheurde 
la patrie, et me voici sous les 
armes pour elle ; mais pour qui 
rnoptes-tu la garde to.i 1

Claude.
Mafoi, l’adjudant m’a.dit de 

la monter pour ce gros com- 
merçant’du coin ; il me payera, 
et j’ai pris mon fusil pour lui.'
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B A S T I E N.

L’assemblée législative avoit 
cependant rendu un bon et sage 
jdécret qui oblige.oit tous les; 
individus à monter leur garde 
en personne ; et qui n’obéit 
pas à laloi, n’aime pas la patrie..

Claude.
Ah ! ne lui.en veux pas pour 

cela ; il la monte exactement 
lui-même , et conformément 
au» décret dont tu parles ; mais: 
'il est au lit aujourd’hui avec 
une fièvre brûlante et ne vou­
lant pas même , le certificat du. 
docteur à la main se faire 
exempter, ou du moins re­
mettre son tour, il a fait prier 
qu’on le remplaçât.

B A S T I E N.
A la bonne-heure pardon i.
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«on patriotisme ; mais si ma 
•réflexion ne tombe pas sur lui, 
elle n’est p^s perdue pour tout: 
le monde ; elle peut tomber 
£ur bien d’autres, et je gage- 
rois que mon voisin Léandre , 
lui qui a bon pied, bon œil, 
et qui, comme moi, a reçu son 
billet de garde , n’est pas ici.

Timoléon.
Il gst vrai que Léandre n’est 

pas ici ; mais il s’est fait rem­
placer , et il a vraisemblable­
ment dé bonnes raisons pour 
ne pas paroître en personne.

B A S T I E N.
De bonnes raisons ! mauvai­

ses, monsieurj'il n’y pas de bon­
nes raisons pour se dispenser 
de son devoir. L’ordre est-il 
donné? le tambour bat : marche.

f ÿ
x
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T I M O L É 0 N.

Mais des affaires indispensa* 
blés peuvent le retenir.

B A S T I E N.
Des affaires, indispensables J' 

la premjère affairé est le ser­
vice de la patrie ; .c’est-là une 
affaire indispensable. Allez , 
quand on aime bien quelqu’un, 
on ne charge pas une autre per­
sonne de s,es intérêts j on. les. 
défend soi-même.

T I M O L É'O NV f
Il a des enfans ; il Faut qu’il' 

gagne pour les élever et poux 
vivre.

B A s T I E N.
N’en ai-je pas, moi ? mes. 

quatre pauvres innocens n'at­
tendent du pain que de mes 
bras , et j’ai à sacrifier une- 
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journée .pour ma garde quand 
elle vient. Je ne bou.de pas 
néanmoins quand on m’apporte 
le billet. En bonne conscience , 
pourtant, si je me contentois 
de la payer , j’aurois encore de 
reste sur'ma journée une bonne 
vingtaine de sous qui iie. dé- 
plairoient pas à notre ména­
gère j mais il faut que je lui 
rende justice ; autant’ elle est 
de mauvaise humeur quand une 
fois, par hasard, jé me mets 
.en ribotte, au tant elle est zélée 
quand il s’agit de mon devoir , 
et joyeuse quand elle m’an­
nonce 'mon jour de service. 
Allons , Bastien . me dit-elle, 
c'est après-demain ta garde ; je 
te préparerai ce qu’il te faudra ; 
nous nous ménageroijs-ces deux 
jours-çi, afin que nous né nous 
apperçevions pas d’une journée

bou.de
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fié moins '; et elle s’arange, 
en effet, si Bien , qu’il n’y 
paroit pas ,• ét qu’elle a fait en­
core un bon petit dôn patrio­
tique pouf les frais de la guerre, 

T l M o L é o N,
' Je ne doute point, Bastien , 

fie votre patriotisme , ni dé
celui de votre épouse ; mais il 
ne faut pas être si sévère à 
l’égard des autres.

Bas Ti e N.
Il n’y a pas de sévérité-là j

tenez , votre Léandre n’est pas 
M sans-culotte ; ce n’est pas 
encore-la un homme mûr pour 
notre révolution. Je ne lui 
yeux pas de niai pour cela ; à 
Dieu né plaise ! niais je vou- 
drois qu’on lui fît payer-, con­
formément aux décrets , sa pe­
tite amende d’abord; èt si la

'h
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récidive avoit lieu , quSn luî 
fît faire uii pfetit tour d’Abbaye} 
cela ne tue pas le monde ; mais 
cela l’instruit beaucoup.

Roc H.
Par la morguienne ! je ne 

voudrois pas que nous èûssiçns 
encore un peu de tapage ; nous 
pourrions bièn envoyer ad pa- 
très un tas d’hommes comme cé 
Léahdrëx

B A S T i É N.
Qu’às-tu dit, Roch ? tu iië 

serois plus, un sans-culott.e > si 
tu vendis à té salir de sang-. 
Est-ce à toi qu'est réseryé dé 
veiigerla républiquede sés trop 
indifférent. enfa'ns ! Quelle est 
la loi qui .t’établit lé bourreau 
de tés frères’ Si tu connois 
Léandre pour un traître, dé- 
nonce-le avec courage, four*
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nis-en les preuves , et laisse à 
la,loi le droit dé faire tomber' 
Sa tête par la main de l’homme 
assez malheureux pour être né 
le fils de l’exécuteur des hau­
tes-œuvres; mais si ce n’est 
qu’un égoïste ou un fou, qui re­
gret te le régime du despotisme, 
ou un membre trop froid d’une 
république naissante , plains- 
le ; mais ne te souille pas de 
son sang,- '

R o e h.
" Je n’aime pas plus que toi à 
répandre lé sang'; mais Martial, 
l’autre jour , nous disoit qu’il 
falloir 'reprendre nos piques , 
purgerlarépubliqùe'de tous les 
hommes qui n’étoient pas de feu 
pour elle , et que ce seroit un 
holocauste digne d’être placé 
>ur l’autel de là patrie.
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B A S T I E N..

Le perfide !. Taurois-tu fil 
croire un seul instant , Roch ' 
Non , je ne puis me persuader 
gùe Roch, ce sans-culotte ver­
tueux, qui ne feroit pas tort 
d’une ôhole à qui que ce pût 
être ; dont l’àm'ë’est si tendre ; 
que -j’ai vu pleurer à la nou­
velle d’un accident malheureux, 
pût s’imaginer que,- sans crime 
il pourroit mettre à mdrt des> 
hommes.

Roc H.

Je sentoishien quel que chose 
là-dedans qui me répugnoit ; 
aussi je n’aurois rien fait sans 
te consulter , comme un ami 
plus expérimenté que moi , et 
,jé n’uni rai, je" te le j'uré , ma pi­
que qu’avec la tienne.
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B A S T I E Ni

Bravo, mon ami ! tope, je hé 
f’égârérai jainais; Ah! de grâce ; 
ferme l’oreille à tous ces insi­
dieux orateurs ; ambitieux de 
dominer;, qui;, toujours la bou­
che pleine de leur amour pour 
le peuple en ont le cœur 
vuide; ne cherchent qu’à l’é­
garer et à ,1e faire- servir à leurs 
desseins secrets j car ils en 
ont ; les fourbes ! mais la pro­
vidence , qui â pris une si 
bonne part à nos riévolutions , 
Veillé sur"feux; elle en fera 
tôt ou tard justice ., et ne souf­
frira pas , elle qui nous a inspi­
rés , elle, qui nous a aidés à 
renverser nos despotes, que 
nous en ayons de nouveaux ; 
elle nous tiendra Tes yeux ou­
verts sur nos feprésentans ;

thaïs
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mais n’éteindra pas , comme 
ils le- voudraient , notre çôh* 
fiancé éjfi eux : c’est dans notre 
union avec eux qu’est notre 
force et le salut de la répu­
blique.

Revénons maintenant à nos 
moutons..'Je disois à-M. Timo«» 
léon. . . .

Tîmoléon.
Dites donc frère, ou Garna- 

rade, ou citoyen ; monsieur esc 
devenu une injure.

B A ST I É KL
Quoique vous ne défendiez 

pas une, bonne cause , en dé-, 
fendant celle de ce Léandre 
dans l’espérance que vous serez 
bientôt un aussi- brave sans-. 
Culotte que nous, je ne vous 
appellerai plus monsieur; .mais,' 
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aiorgujenriê ! ' rie me.faites pas 
revenir à mon premier langage'; 
cela serait pour toujours , et je 
ri.e ÿôus mettrais .pas sur notre 
liste ; c’ést cépendant celle 
des honnêtes gens.1

Je ' disois ' donc au citoyen 
’J’imoléon, qu’il n’y avoir pas 
trop de sévérité à vouloir.que , 
conformément à la loi et à la 
raison, chaque individu-mon­
tât la garde par lui-même , et 
qu’il subît la peine prescrite 
par la,loi, s’il mànquoit à rem­
plir ce devoir qu’elle impose.

T I M O L É O N.

Camarade Bastien , je suis 
aussi zélé que,vous pour l'exé­
cution de la loi, et la preuve 
èn esc dan,s le service qu’au jour- 
d’hui je fajs çn personne ; mais
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permettez que j’entre avecvouâ 
dans quelques détails , et j’es- 
pèrè que vous serez bientôtcon- ■ 
vaincu que souvent c’est l’e,s- 
prit, et- non la lettre de la loi, 
qu’il faut’saisir, poùf le bien 
même de la patrie, 7

B A ST I E N.
Ah !■ nous verrons cela.

, R o C H.’
Laïsse-le-là, Bastien; est-cé 

qu’il pourra jamais prouver ce 
qu’il .avance ?

B A S T I E N.
Du moins faut-il, honnête-. 

ment, le laisser essayer,
T I MO l É ON.

. Oui, jél'èssaÿërai, avec l'es­
pérance d’y réussir.

B 2
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■ Cl a u de.

MoP, je pense comme Bas- 
tien ; je veux voir' un peu de 
son eau dans un cocqùemard.

T I M O L É O N. .
Ëh-bien ! écoutez-moi avec 

attention et je vous le répète, 
vos cœurs, qui sont bons et 
amis, du vrai, m’applaudiront.

D’abord , je conviens avec 
vous que le poids de la garde 
doit péser également sur tout 
le monde; c’est une espèce 
d’imposition patriotique à la­
quelle doivent se soumettre 
avec joie tous les membres de 
Ja république.

R O. C H.
C’est déjà,quelque chose.

. T I M O L É O Nf
Je conviens encore, avec vous
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que dans le moment où la patrie 
est en danger , où, sans calcu­
ler ses intérêts pécuniaires, elle 
fait elle-même des dépenses 
énormes et des efforts extraor­
dinaires pour défendre ce 
qu’elle a de plus précieux , sa 
liberté.; que dans ces instans 
où il est nécessaire que la ré­
publique soit levée toute en­
tière , èe seroit un crimé de ne 
point se lever avec elle, èt 
qu’ajors.il n’y a que la maladie 
seule quisoit une raison-valable 
pour ne pas monter sa garde en 
personne.
..Je vais plus loin; je con­

viens , en outre , qu’un citoyen 
qui vit avec ut) revenu,dé rentes 
fixes ; qui ne fait aucun négoce; 
qui peut indifféremment se li­
vrer à telle ou telle chose, sans 
que’cela nuise ou serve' a sa

B 3

ajors.il
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fortune j et conséquemment,' 
-sans que son occupation pro­
cure aucun bien à l’état.; oui, 
je conviens, que ce, citoyen-là 
doit r hors même-du danger 
de la patrie , monter .sa garde : 

tje . soutiens même que- qui­
conque ne le. fait pas,., ëncés 
■circonstances , ne' se montre 

■ pas . bon citoyen ; -qu’il prive 
■ les autres- d’un exemple, qu’il 
lepr doit:, j qu’il dévient ’é'ji 
partie responsable de-ce que 

•les corps-de-gardes-ne sont 
' trop souvent composés que de 
supplémentaires, qui ,fatigués 
par le service.,lé font avec une 

.'.espèce de négligence que ne 
.venant point, ils dégoûtent du 
service d’aiitres individus qui 
désireroient trouver au corps- 

>de-rgarde une société qu'ils ont 
droit, d’y attendre, .et non-seu­



lement composée de braves 
gens, mais encore analogue', 
en partie, à leur s con noissanees.

Après ces aveuk', je me flatte, 
que vqus ne trouverez pas mau­
vais si je soutiens que , hors le 
cas .du danger imminent ‘de la. 
patrie, il est souvent , non- 
seulement permis par elle., 
maïs utile pour elle;,, que cer­
tains individus ne montent pas 
la gardé par eux-mêmes.- ■

R o c H.
C’estr-là où jé vous.attends.

C L A U D E.
■ Tais-toi donc ; Roch j voilà 
.deux fois que-tu interromps le 
■citoyen : quel diable ! laisse-le 
parler. '

Bastie n.
Et d'àutànf mieux , que jus­

qu’ici il pafle\rafeon, et qu’il
B 4
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îpourroit fort bien nous faire 
voir cé que nous n’avons.pas vu 
d’abord. Sans doute un sans- 
culotte ne doit pas se laisser 
embêter ', mais encore faut-il 
qù’il s’éclaire , quand il n’a pas 
tant de lumières que bien d’au­
tres ,.ét sur-tout qu’il$erende 
à la raison.

Timol é 0 n.
■ Frères , je ne veux point 

vous en imposer. Vous serez 
vous-mêmes jugés d’après votre 
conscience , de tout ce' que je 
vouç dirai, et vous me ferez 
les difficultés que vous ne croi­
rez pas-résolues suffisamment.

Supposons ensemble, cama­
rades , que Roch , qui est uq 
honnête-Jiomme assurément , 
mais dont la journée est du pro­
duit de cinquante sols , ait au
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contraire un ‘état qui fasse ci'r— 
cluer par joui un millier d’éeus 

-dans le. commerce f dont le di­
xième •- tourne au profit de la 
nation ; eq.que sa présënce soit 
nécessaire à toutes les opéra­
tions de son état ; n’est-il' pas 
■clair que Roch ,- en-faisant sa-- 
crifiée.de ses cinquante solsi, 
ne fait.aucun .tort à la nation ; 
au lieu que si, dans l’hypothèse 
que j’ai faite-, il prîvoit lé com­
merce de'. là circulation d’un, 
■millier d’écusÿ il- lui huiroit 
réellement ; il importeroit donc 
'alors que Roch , hors les cas dé 
danger extrême de la-patrie-, 
ne montât pas sa garde par lui- 
même. •

Supposons de même- que 
Claude , au lieu de voiturer 
des vins sut les ports , soit un 
artiste célèbre. .. -•

B 5-
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C LA U D E.

Je l’aimerois bien autant , 
Sur-tout de ce tems-ci, qu’a- 
près avoir bien fatigué , on ne 
peut pasboiré de ce maudit vin 
un pauvre demi-septier qu’il ne 
fasse du mal 3 tant-il est tri-? 
foté,

T I M O L É O N.

Supposons donc que Claude 
?oit un artiste- célèbre , dont 
tous les instans soient précieux 
aux arts , à ces arts qui main», 
tiennent ou établissent la supé­
riorité d’un état sur les autres , 
jet font survivre sa mémoire à 
ïui-même, s’il pouvoir périr; 
certes, alors il vaudrait mieux 
que Claude fît faire son service 
par un autre , toujours hors du 

dWJgér. extrême la
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patrie, que de le faire lui-»' 
même.

Teniez camarades , vous 
faut-il une loi qui.nous per­
mette des inductions en faveur 
de ce que je vous dis : rappel­
iez-vous celloaqui dispense de 
monter la garde par eux-mêmes 
tous les commis employés aux 
affaires publiques, et qui re­
prime le zèle des compagnons 
imprimeurs', 'qui vouloient , 
par suite de votre, système , 
porter les armés en personne*. 
Pourquoi cette loi'ivC’est pour 
que les affaires publiques ne 
soient point interrompues , ne 
soient.point abandonnées : c’est 
parce que le bien public doit 
se faire d’un côté , tandis qu’en 
même t.ems , de l’autre la 
patrie doit, sé défendre. Hors-, 
donc,, lés~ crises d’un danger

B a ■ n
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extrême ceux de-s citoyens qui 
produiraient un plus grand bien 
à l'a république en ne montant 
paspareux-m.êmés, pourraient 
ire pas être blâmables , s’ils se 
faisojent remplacer ; et l’on 
lie'pourrait point, par là seule 
raison qu’ils-n’àuroient pas pris 
eux-mêmes le fusil , attaquer', 
avec justice, leur patriotisme.

Bastien.
, Je sens la justesse de ce que 
vous dites , citoyen ; mais si , 
maintenant que je suis éclairé 
davantage sur ce point je ne 
puis les blâmer' ,’!et -encore 
moins soupçonner leur patrio­
tisme : je voudrais, pour le bon 
ordre 5 pour l’exemple -, par 
fraternité, qu'ils arrangeassent 
si bien ' leurs flûtes',’. qu’au 
moins' quelques fois ils.'rem-
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plissent, en personne;,' cette 
fonction si juste et' si' satisfai­
sante : car il n’en: est pas un de 
nous qui ne doive aimer à dire : 
hier mes concitoyens' défen- 
doient mes Biens- et ma per­
sonne-; aujourd’hui je défends 
et leur vie et leurs possessions 
à mon tour. •

R O C H. '
Moi ! je ne suis pas si facile­

ment convaincu : je ne. vois 
pas qu’il y ait dé l’égalité , si 
chacun ne ntorite pas lui-même 
sa garde ; il n’y a pas mainte­
nant de plus gros seigneurs les 
uns que les autres,

TlMOLÉON.
J’applaudis à la réflexion et 

au désir de Bastien. Quant à 
votre raisonnement, Rbch , il 
nie fournîtoit bien .des choses 
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à dire ; - mais voiei le poste 
complet : nous allons relever 
nos camarades ;■ si vous voulez s 
tantôt, après que nous aurons 
mangé un morceau, et dans 
l'intervalle des factions ,.n.ous 
causerons ensemble sur cefte 
égalité.; J’aime à m’entretenir 
avec des hommes qui chérissent 
le vrai, -veulent le bien ^-s’ex­
priment avec franchise . et , 
comme vous voyez, je suis aussi 
bon sans-culotte que vous. ■
J3AST-IEN , C1AUDE , R-OCH.

A tantôt-.
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ENTRETIEN TROISIÈME.

Bastien, Timoléon, 
R o c h , C l a u,d e.

B A S T I E N.
ÇlTOYEN Timoléon, vous 
nous avez promissur l’égalité, 
quelque chose en réponse à 
ce que Roch voùs'avoit dit; 
pourriez « vous maintenant , 
sans vous déranger, nous tenir 
parole ? Ah ! Jérôme a bien 
raison de dire , quand ôn est 
avec quelqu’un qui.yous parlé 
bonnement sur ce qui vous in-» 
téresse , cela vous attache près-, 
que malgré vous ; cela devient 
UH besoin,
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T I MO LÉ 0 N.

' Pour accomplir ma' prbines- 
se , -Bastien , j’auroïs été au 
devant' de'votre demandé, si je 
n’avois pas craint de paroitre 
un importun régent et d’inter­
rompre votre .entretien. (

R o c H. “
Il n’est pas si ■intéressant cet 

entretien ; nous le quitterons 
bien pour savoir ce que vous 
noi/s direz/sur cette .égalité 
qu’on nous a fait jurer , et a 
laquelle je ne vois guères que 
l’on v.iqiiné» Qh ! je suisgros 
de vous entendre. raisonner.là- 
dessus.

/ Cl AUD E.

- Allons1, paWnt déverbiage'-, 
Bastien l’a demandé au citoyen : 
il l’accepte .; écoutons-leA -
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T I MOL É O N.

Je commence. Quand il s’agît 
d’égalité , il faut considérer 
l’homme en société avec ses 
semblables ; autrement il n’y 
âufoit point de comparaison à 
établir , point d’égalité , ni 
d’inégalité à recounoître en­
tre lui et un autre homme , 
puisqu’il seroit isolé.

Placé en société, un homme 
peut être vu du côté du corps 
ou du côté de l’esprit , et 
comparé sous çes aspeçts avec 
d’autres hommes.

Considère-t-on l’homm.e du 
cpté du corps ! il est clair que 
Sous ce rapport purement phy­
sique , il n’y a p.oiht d’égalité 
entre lés humains.

Bastien a cinq pieds sept 
.pouces -, Roçh n’en a que cinq 
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pieds quatre, et Claude à peine 
a-t-il deux .pouces au-dessus 
des cinq pieds"; vous n’a'vez 
tous les trois ni la même force , 
ni la même grosseur ; il n’y .a 
doné point d’égalité physique 
entré vous : eh-hien! c’est de 
même chez les autres hommes., 

Du côté de l’esprit, c’est bien 
plus encore diversifié, ! Pierre 
aura plus d’intelligence que 
Paul; .celui-ci aTimagipation 
vive , pétillante , tandis que 
celü’-là est lourd , et peut à 
p'einé^êx'priméÉ sa pensée'; l’un 
épibrassé un grand cercle de 
fcOnno ssahces , l’autre saisit à 
peine un objet. On en voit d'ë 
profonds et de superficiels, de 
moro'sés ët d'e-g'ais. Les tempe- 
ramcns .agissent sur les- ca­
ractères , et causent les. habi­
tudes de l’esprit.-Ainsi le-tém-»
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pérament flegmatique se livre 

‘plus volontiers 'aux sciences 
abstraites • le bilieux est plus 
irascible, et le sanguin a l’heu­
reuse aptitude pour tout.

L’éducation , que souvent 
l’on a accusée d’avoir' détruit 
l’égalité de la nature-, ne fait, 
pour l’ordinaire, que consolider 
l’inégalité que cette mère com­
mune a mise dans ses enfans ; 
et si quelquefois - elle’ a fait 
s’élever des hommes au-dessus 

‘de ceux que le défaut de’ cul- 
■ture seul a forcés à .l’oubli;, 
plus souvent elle perd tous ses 
soins sut des sujets ingrats , 
qui n’ont en eux-mêmes aucun 
germe qui puisse se développer;

Ce n’est donc ni dans des qua­
lités du corps, ni dans celles 
de l’esprit, qu’il faut vouloir 
établit l’égalité.
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LeS-for.tun.es ne peuvent pas 

être.égalés.,non plus ; car , en 
supposant l’exécution d’un pro­
jet fou dont on a trop souvent 
bercé, les ajne.s ambitieusement 
crédules , de ce partage des 
terres ,. qui’ est, de fait, .im­
possible , puisqu’il n’y auroit 
pas pour’chaque Français une 
égale portion de terres qui pût 
l’alimenter ; oui , ' en,. suppo­
sant cette rêverie réalisée 
n’est-il pas clair que dans quel­
ques mois, cette proportion 
égale ne subsisterolt plus1 
Jean., paresspux, ne. cultive- 
roit point sa parat, là vendroit 
à Jacques., qui deviendroit plus 
gros possesseur que ses .voi­
sins ; Louis, plus zèle, -plus 
intelligent que d’autres , sans 
grossir son lot , en tireroitjplus 
d’avantages ; Jacques et Louis

for.tun.es
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devîendroient conséquemment 
plus riches, et il y'auroit de 
l’injustice à enlever, à l’un ce 
qu’il auroit légitimement ac­
quis , et à empêchet l’ahtre de 
faire profiter son zèle et sort 
intelligence, ou à lé priver des 
fruits qu’il en auroit tirés." 

'■ Il y aura, donc.,’ toujours , 
camarades ,. une inégalité né­
cessaire dans les fortunes des 
hommes réunis en société.

J’aürois bien des choses a 
Vous dire ici qui prouveroient 
l’avantagé même de cette iné­
galité de fortunes, quand elles 
ne sont pas absolument exces­
sives, pour le bien de la société 
générale; qui démontrerôient 
Combien seroitcoupable l’atten­
tat de'Ceux qui se potteroient à 
violer les propriétés d’autrui ; 
mais çe n’est pas l’objet qui
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doit, nous occuper en ce mo­
ment; je ne dois m’attacher qu’à 
yous fixer'bien juste quelle 
est l’égalité qui doit, régner en- 

' tre tous, les individus d’une 
même nation ,. cette égalité en­
fin que l’on vous a fait jurer, 
.et que Roçh disoit tou t-à-l’heure 
qu^il ne .vqyoit point encore 
venir., • .

L’.égajité que nos représen­
tons ont fait, le io, août , .ser­
ment de maintenir, et que nous 
avons, tous . juré ensuite avec 
tant d’empressement ', c’est 
l’égalité.de tous les individus 
devant la loi ; le supplément 
au décret d’abolition des titres 
héréditaires ; l’anéantissement 
de toutes les distinctions que 
ne. donnent point le mérite , 
la vertu , les talens. ./

Ainsi, frères, un enfant ne

%25c3%25a9galit%25c3%25a9.de
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naît plus avec le droit prétendue 
de faire ramper des homihes 
faits auprès de son berceau , et 
dé gouverner ensuite impérieu­
sement l’univers.

Tduthommé riche, ou placé' 
dans un poste éminent, comme 
le pauvre ou l’ètré isolé , qui- 
vit. ignoré. , sont égaux'aux 
yeux de la,loi.

Tous payeront la-mème con-* 
tributiôn au profit dé la nation! 
dont il faut qu’ils fassent lés dé­
penses ; et ils là payeront, en 
proportion de ce qu’ils possè-*- 
dent-.-Tous seront soumis à la, 
garde.

Personne ne sera exclu des 
rangs et des honneurs que l’on 
réservoit autrefois à une caste 
privilégiée. Il suffira d’aimef 
sa- patrie , d’avoir les connois— 
sances nécessaires ppur la ser-
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, et l’on sera daiiS lê cas 

d’être employé par elle.
Le serviteur à gages , qui, 

restant dans sa sphère, ne pour* 
roit pas. voter avec vous , à 
raison dé. son état de dépen* 
darice , sera traité comme celui- 
là même qulil sert, s’il en 
montre les talens et les vertus. 3 
et comme un héros, s’il a l’éner­
gie de le devenir.
• Un riche ne pourra pas , à 
l'aide de son ôr , où à l’ombre 
de l'emploi qu’il exerce , échap­
per à l’opprobre d’un jugement 
flétrissant quai auroit mérité. 
La loi les atteindra ‘ so'üs leurs 
Coffres-forts , et sur les pre­
miers bancs de là magistrature. 
Oui , l’échafaud attend désor­
mais également tous les iridivi- 
flus, quels qu’ils soient, quand 

ils
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ils auront commis iin critfié1 
dontjl sera la peine.

On ne poürra plus faire 
valoir des privilèges abusifs 
pour .obtenir des préférences , 
des distinctions , des places ; 
les services passes, la'capacité, 
la vertu, voilà les seuls titres 
qui restent.

J’ai dit des distinctions ; que 
ce mot ne vous effarouche pas ! 
il en faut pour l’émulation , et, 
quelque belle que soit par elle- 
même là. vertu, ne nous per­
suadons pà.S que les hommes la 
Cultiveront toujours , par cela 
Seul qu’elle est belle i il faut à 
trop, d’individus l’appât des ré­
compenses 5 et il importe à une 
nation de récompenser coiiime 
de punir ; sa gloire est attaché^ 
à cette justice distributive; mais 
si laFràûce récompense désor- 



fe'àîs , té sera ave'c jàgfarfdéû'r 
tet le caractère fl’tfne'répiibli- 
'qiié.

Ainsi elle donnera ùnë épée 
à Benoît ; elle inscrira le nom 
'de Biron dîtes SesŸastès , pour 
■S'êtrè montré soldat Sous'CuS- 
'“tinëk , 'en renforçait 'son aî> 
mée (Je toute la sienne'; .elfe 
'ordonnera aes thoriïpHes pour 
les gé'riéràu'x défeïfsëur’s de lk 
liberté-, 'ët 'vibtori'eui'des des­
potes ; et si la pourpre dont 
telfe lés revêtiroit, le "chêne 
Sont elle çeindroit leurs fronts 
kux jours dé lëuY'ffibnlphë., 
dëvenciiènt lès o'fneménk'saëréS 
qu'ils piisseht porter à’ux fêtes 
publiques cerà'vaudrôit bieh 
tés 'cordons donnés â la nSiS- 
Sahcë, â l’intrigué, à la faveur, 
et si so’ùŸeht couverts des ,ta- 
fehes dit vice-, eu.cette nobless'e
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qui s’abatardissoit trop ordi­
nairement dès lé premier re-® 
jetton.

Oui, camarades , voilà l’idéè 
que vdus devez avoir dé l’heù-î 
reuse égalité , assurée par no­
tre Sécondë révolution.,, que 
loti, à regardée avéç raison 
Comme tin complément de cellè 
qui nb.üs'avoir fait coiîqüérir 
iiotre liberté.

B A S T Î.E N. .

Eh-biéii''!. Koçn tû" vienâ 
d’.ëritèhdreee qu’à dit le citoyen 
TiipoïéOn j pensés,-tu encore 
que l’égalité ne vienne pas ’•

. r R O C H. -
J’aï bien' entendu- cé, qù’il 

nous a dit ; je reconnois volon­
tiers que la loi maintenant at­
teint également le riche et l’in- /

C à/..
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âîgent, l’homme puissant, ainsi 
que les pauvres diables comme 
moi. La guillotine a fait tomber 
assez indistinctement les têtes 
coupables , et nos gentils­
hommes émigrés en ont tâté , 
comme les voleurs du garde- 
meuble : j’avoue aussi que les 
récompenses ont l’air de se 
donner dorénavant à ceux qui 
les auront méritées , et j’aime 
assez que le valét-dé-chambre 
de Dumourie-ç ait été traité d’une 
manière aussi délicate que son 
maître. Je sens que l’épée que 
la nation lui a donnée fera faire 
plus d’une belle action, même à 
ceùx qui nè la porteront pas'; 
mais il y a encore dans nos sec­
tions bien die l’inégalité , et 
.iio.s bourgeois veulent y do- 
miner.
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Claude.

Cela est un peu vrai.
B A ST I E N.

Moi, je dis qu’il y a du pouf 
et du contre dans dette affairé.

Il y a bourgeois et bourgeois : 
si tu parlés de ées hommes qui 
ne savent rien , mais qui vien­
nent promener lé Soif; à l’âsJ 
semblée leur inutilité ; ét qui » 
parce qu’ils ont Une rèdingoté' 
d’ordonnance, ou un habit bien 
■vergeté , une perruque à mar­
rons, et quelques soùs depluè 
que nous dans leur gousset, 
croyent devoir avoir une ban­
quette du dés châisès , et oh-* 
tenir la parole de préférence ; 
être nommés commissaires , et 
envoyés en députation, etc. ; 
ils sont blâmables, et c’ést à 
nous à les laisser se fatiguer de
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leurs prétentions ridicules et 
aristocratique^

Si, par bourgeois tu, entends 
encore ces gaillards dont la lan­
gue est bien.’affilée ; qui'Se 
revêtissent à moitié en sans- 
culottes, pour nous faire croire 
qu’ils, sont des nôtres ; à moi­
tié en bourgeois , ■ parce qu’ils 
ont l’orgueil de ne pas paraître 
sans^culottes tout-à-fait ; qui 
affectent de nous cajoler, de 
nous parler de nos droits , de 
leur attachement pour nous.; 
qui se placent de manière à être 
toujours en é^dence, à lire 
chaque jour quelques, projets 
qu’ils apportent par écrit, et 
bien médités chez eux ; qui , 
si. quelqu’un propose un avis 
sage, suffisant pour maintenir 
les droits du peuple , outrent- 
lout-de-suite cette idée, et'U
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gaussent à l’extrême qui net 
sont jamais-contents de ce qui 
est fait,. si ce n’est pas par.euxi 
oh ! ,ces genSr-Jà,. j’en contiens, 
sont pires que les bêtats.dont je 
viens de parler ; ce sont des in-*, 
triguans , des ambitieux ; et 
leur conduire x à. me?, yeux 
n’est rien qu’une aristocratie 
perfide , qui se jçüç de nous.,,' 
en nous rendant dupes.de nous-, 
mêmes.

Mais si ttt appelles bourgeois^ 
ces hommes qui, fidèles àjeurs, 
devoirs dê citoyens, viennent 
aux assemblées, vêtus suivant 
tjue leur permet leur fortune ;; 
sans faste , parce qu’il est inu-v 
tilej sans affectation de pau-< 
vreté, parce que ce n’est qu’un, 
masque, et qu’ils ont la con-at 
fiance en\eux , très^permise , 
de Croire qu’on peut lés VQJ4

Ç 4.

dupes.de
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comme ils sont ; ces hommes 
qui, prenant lameilleure place 
qu’ils trouvent .vacante , s’y 
tiennent en silence jusqu’à ce 
qii’ils croyent nécessaire de 
parler ; qui, parlent sans pré-, 
tehlion, mais dé manière à être 
entendus de nous ; qui se 
taisent quand on les tracas-, 
s'e , et ne paroissent avoir 
d’autres regrets que de n’avoir 
pir être utiles ; oh ! ceux-là, 
je crois que nous ne devéns pas 
être fâchés de les entendre. 
D’ailleurs , si par hasard ils 
s’écartaient de c'e que demande, 
le bien général , n'avons-nous 
pas le droit de demander qu’on 
lès rappelle à l’ordre ? n’avons- 
ïious pas le droit de parler a 
notre tour, pour combattre leur 
opinion : cela, je crois.,' su£, 
jjt pour- établir l’égalité entre
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nous..; et je pense bien termes 
ment que si nous nous refusions, 
à entendre tout le monde ; et. 
le bourgeois pesant ^'-qui,ne dit 
rien qui vaille.;, et l’intriguant,. 
que nous laisserons-avec ses 
belles phrases ;.; et) l’homme- 
modeste , qui propose de bons 
avis, ou même des doutes ; 
nous établirions , j’ôge le direx 
'une aristocratie de s.ans«çu-y 
lottes,.

T I M O L É o- N.

Vous venez, Bastiën, de dire? 
une grande vérité, et j’aime- 
qu’elle soit sortie dé votre- 
bouche.; elle ne sera pas Sus-*, 
pecte a nos camarades ?. ët c’en 
est une des plus utiles qu’ils,- 
puissent entendre,.

Oui, certes ! c’est le. vrafe 
mot : ce s’eroit .une aristocratie, 

C.
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de sans-culottes, si les sans- 
culottes se refusoient à laisser 
parler tous-les citoyens dans 
les assemblées générales ; car 
l’àristocratie n’est point parti­
culière à la classe des hommes 
dont lès places sont éminentes ; 
elle est 'commune "à tous ceux 
qui abusent d’un pouvoir pour 
dominer exclusivement ; et si 
les sàns-cülôttes , abusant du 
pouvoir des plus forts', se 
réservoient exclusivement le 
droit de parler et d’agir,, ce 
seroient eux qui deviendrôient 
des aristocrates, et non les 
hommes opprimés , qu’ils ca- 
ïomnieroient encore, en leuj 
prodiguant ce nom.

J’ajouterai cependant; que lès 
uans-culottes qui se condui- 
roïent ainsi , cesseraient; d’être 
de vrais. et bons sans^culottes ;
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car,sî'je ne me trompe, la vé­
ritable idée que vous attachezà 
ce nom , est celle d’homme de 
bien . de patriote zélé , jamais 
injuste, et qui n’admet pas seu­
lement soUs cette désignation 
l’être dépourvu des dons de la 
fortune, mais enèore le citoyen 
probe et honnête , qui sacri­
fieront ce qu’il possède, et sa vièi 
■même, pourje salut dé là répu­
blique.

Oh ! mes amis, mes frères , 
fuyez, l’aristocratie que voué 
avez de,truite avec le trône , et 
poursuivie. si constamment , 
pâr-ïqut où vous avez pu là 
voir ;'tâchez de connoîtfe bien 
ceux qui se moritrènt le plus 
dans lès assemblées, sur-tout 
lorsqu’elles se doivent termi­
ner par des élections aux fonc­
tions publiques ; distingue^

C 6
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l’hoïnme de bon-sens du simple 
phraseur, votre ami jde l’intri­
guant qui se pare de ce beau 
nom ; laissez-les parler tous li­
brement , parce que tous ils. 
erront le droit ; mais dans vos 
choix, que les premiers jouis­
sent de votre confiance , et que 
les autres soient punis", par 
l’oubli dans lequel vous les 
laisserez,

Pesez dans votre ame droite. 
et juste çe qite vaut celui que 
vohs nommerez ; telle place 
né demande qu’un honnête- 
homme ; telle autre exige , 
outre la probité , des connois- 
sances ét des talens : meubliez 
jamais cela -dans vo,s élections. 
Celui qui fait de mauvais choix 
est responsable à sa conscience 
et à la patrie des maux qu’il 
yerse sur la société par les,
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mains'de ceux qu’il a nommés J 
et si la responsabilité doit peser 
sur l’homme en place incapable 
ou pervers, le poids du remord 
doit accabler le coeur de l’élec-» 
teùr coupable qui l’à choisi.

Mais quel est donc ce bruit* 
là ’

. CL AUBE.

.11 paroît qu’on nçus amena 
du monde.,

R. o c h. -
; Ils sont trois ou quatre : ils 
montent chez le commissaire 
de police; je reviens, et ja. 
vous dirai ce que c’est.
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ENTRETIEN QUATRIEME-, 

feoçn, Timoljéon, Claude, 
Bastien, Sylvain.

R O C H.

C EST l'assemblée générale 
de. la section qui les a fait ar­
rêter. Ma foi ,, je ne sais pas 
trop s’ils devroient être punis; 
celui qui les accompagne et 
qui est porteur de l’arrêté, 
prétend, il est vrai, qu’ils ont 
troublé la séance par des cla­
meurs ; qu’ils se sont récriés 
contre des lois faites par l’as­
semblée ; qu’ils ont appellé les 
vengeances et les armes du 
peuple contre ce qu’ils appel-
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lent les prétendus représentans 

, de la pation.
Us disent, au contraire, qu ils 

n’ont fait que soutenir la sou­
veraineté du peuple ; que les 
lois n’obligent point, qu’elles 
n’aient reçu la sanction du peu­
ple ; principe reconnu par la 
convention elle-même.

T I M 0 JL Ê Q N.

Voici bien des. objets que 
vous offrez à nos entretiens, 
citoyen Roch , en nous racon­

tant tous ces faits ; et si vous 
ine permettez ,• je vais causer 
avec vous sur chacun d’eux. On 
a sémé beaucoup d’erreurs sur 
ces points différens ; on les a 
fait germer dans le cœur des 
personnes les moins éclairées , 
à l’aide d’une bonne couche de 
flagornerie:, et Si l’on n’y prend 



garde ces erreurs qui , dans 
tout autre tems, étouffqroient 
La liberté:, nous priveront eri- 
çore long-tems des douceurs 
qui,doivent la suivre.
Cl-ABDE, BASTIF.N, 

R O e H( 'ensemble ).
’ N ous ng demandonspasmieux,

B A S T1E N.
Moi sur-tout ; car il y a long- 

tems que je suis fâché de voir 
les assemblées générales si 
bruyantes , et je désire d’ail­
leurs savoir au juste ce que c’est 
que cette souveraineté qui ap­
partient au peuple ; assurément 
il faudroi.t être fou pour croire 
que chacun de nous est devenu 
roi à la place de celui qui l’é- 
toit ; et je sens très-biçn qu’à 
moi tout seul je ne puis faire
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des lois auxquelles je puisse 
obliger Claude et Roch de se 
soumettre. Je suis encore ja­
loux de connoître à fond ce que 
jè dois à la convention, contré 
laquelle les uns voudroient ar­
mer mes bras , tandis que les 
a'utrès veulent m’en faire une 
idole.

, CLAUDE.

Eh-bien ! le citoyen va nous 
dire tout cela.

' R O C ff.

Voilà nos hommes qui red.es* 
çendent ; on les conduit au 
violon. Cela -me paroît bien 
fort.

T I M O L Ê O N.

! Vous en jugerez peut-être 
autrement , quand vous au­
rez eptendu ce que je vais
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vous dire', et que vous aurez 
SÛ par quelque ami ce qui s’est 
exactement passé à l’assemblée, 
générale. ■'
Commençons d’abord par vous, 

parler de l’ordre qui doit régner 
dans les assemblées, et du tort 
qu'ont les individus qui le trou-., 
Lient.

Les assemblées sont des réu­
nions d’hommes libres ,. qui ne 
doivent , en. se présentant , 
avoir pourbut ni leur intérêt, ni 
leur vaine gloire ; mais que le 
bien public doit animer. Tout 
citoyen a Je droit d’y paroître , 
d’y exprimer son vœu , d’y ma­
nifester son sentiment ; je di- 
rois plus : tout, individu doit- à 
ses concitoyens la communica-r 
tionjle. ses lumières; et certes ,■ ' 
si, dès le commencement de 
fiqtre révolution, tous. les.boas
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François eussent assisté aux 
assemblées qui les invitoient à 
venir , et que les- uns par 
amour du repos, les autres 
par insouciance., ceux-là par 
crainte, ceux-ci par simple ti­
midité , ne ,se- fussent pas ab­
sentés’, nous n’eussions pas eu 
à gémir sur tarit de mauvais 
choix qui se sont faits ,.sur tant 
de démarches 'qui ont été ha­
sardées , et il eût été bien con­
solant de voir la masse entière 
des Français S’ébranler pour- 
opérer le bien de la nation ,. 
aussitôt qu’elle a pu l’espérer.

Si dans ces assemblées tout 
le monde parloir à la fois , si 
tous ensemble vouloient faire 
passer leurs.plans ,. faire adop­
ter leur, avis, ce seroit une 
confusion horrible ; il a, donc, 
fallu établir des règles qui 
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maintinssent un ordre de pa­
role , et un président qui fît 
observer çès règles.. Le res­
pect est dû à ce président, 
lorsqu’il exerce ces fonctions, 
qui ne. sont que temporaires. 
Sa voix doit rappeller a leurs 
devoirs ceux qui s’en écarte- 
roient : c’est lui qui doit être 
la boussôlle de l’assemblée,' 
Tout homme, conséquemment, 
qui, par humeur, par orgueil, 
par opiniâtreté , refuse de cé­
der aux remontrances du pré­
sident, ou qui s’oublie assez 
pour lui insulter , .insulte à 
rassemblée qui l’a investi de 
son pouvoir 7'insulte à la so­
ciété , devient coupable ; il 
mérite d’être soumis à la po­
lice intérieure de l’assemblée , 
et d’être puni. Cette rigueur 
même est nécessaire et indis-
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pensable quelquefois pour l’ë» 
xemple,

' Enfin , me$ camarades , je 
regarde l’assemblée d’une sec­
tion comme celle d’une famille, 
dont le président remplace Je 
père. La vénération doit l’en­
tourer ; on doit obéir à sa voix , 
qui ne peut jamais être que 

>6116 de la loi.
Roch.

Et si monsieur le président 
abuse de sa place , pour maî­
triser les individus ; et si, au 
lieu d’avoir lès vertus d’un 
père, il avoir les vices d’un 
despote, ou s’il vouloir exclu­
sivement faire réussir ses pro­
jets ; pii , enfin , s’il propo- 
soit, disoit quelque chose con­
traire , Sbit à la loi , soit, au 
bien général, que fera-t-on l

X



'att'ehdra-t-on que le poids dè 
Son influence ait entraîné lés 
foibles et là gent moutonnière 
qui se rencontre dans toutes le S 
assemblées ?

T I M O t É O N>,

ün président. eSt fcofnme uh 
hutre soumis à la loi : S'il exerce 
un pouvoir sur les individus dé 
Passemblée ■ l’assemblée en 
conserve un sur lui, qu’elle 
peut, qu’elle doit exercer tou­
tes les fois que là conduite d’uii 
président l’exige ’ il Va m,êrnè 
quelques lois particulière b ah 
président. À raison de cette 
influence dont Vous- parlez 
frère Roch , il ne doit faire ni 
des propositions particulières ■> 
ni donner sur les propositions 
faites son avis , tant qu’il pré- 
■sifle ; son pouvoir, en ce point,
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%uî forme son devoir,,se Lorhe 
à résumer les propositions et 
les avis ; à les présenter sans 
prédilection, sans astuce, avec 
drSitùre ét clarté ; à les mettre 
aux voix sans partialité , et a 
'prononcer ensuite., àoh^ormé- 
ment au Vœu de là majorité. Si 
•quelquefois il croit son avis 
u tile , il doit quitter le siège de 
l'a présidence , pour parler aü 
rang déS -autres citoyens , et 
ne le reprendrè que lorsque 
l’affaire éèt terminée - par ce 
■moyen , on évité 1 influencé. 
Sort-il des tordes (JUè je viens 
de tracer , une sfetile voix qu il 
*ne peut étouffer par la force , 
qusil doit entendre par décence, 
par politique même , peut ar­
ticuler ses plaintes , ét l’â'ssenï- 
Lléë rappelle à l’ordre son pré­
sident y qui ‘doit ‘enèpfe laissés
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inëttre cette censure aux Voix 
par un autre.

Le despotisme n’est pas à 
craindre de sa part ; la durée 
d’une ’ présidence est et doit 
toujours être courte ; or le pou-* 
voir , qui s’accroît toujours , 
quand il ëst illimité , reste mo­
deste et peu sujet aux abus , 
quand celui qui en jouit en 
apperçoit lès limites et-la fin 
prochaine ; mais si, par hasard, 
un président en abusoit, l’as­
semblée qui,. comme je lé di­
sois 'tdut-à-l’heure, conserve 
son pouvoir sur lui, lé lui fait 
aussitôt sentir. - Elle prëndroit 
de semblables mesures , si le 
président se portoit âux autres 
excès dont vous parliez , et s’il 
àvançoit quelques propositions 
Contraires à la .liberté des ci­
toyens , à celle des opinions ; 



a là loi ; ou au bien géhérâî dé- 
la république. .Mais c’est dans 
le calme j et n,an dans le tu­
multe ; que, doivent se faire çes 
a'ctes de sévérité; ils ne doivent 
être que le résultat-d’un prin­
cipe de justice j et,là justice ne 
s’exerce jamais; tumultueuse­
ment-. Le citoyen qui. accuse 
un président) doit d’abord être 
attristé de se voir forcé de lé 
faire ï et si dans les circons­
tances le zèle a des' élans} ces 
'élans ne doivent point tenir dé 
la fureur j et jamais ne doivent 
porter le trouble dans l’assem­
blée.

Ah ! mes c’amara desquel 
beau spectacle que- celui d’une 
assemblée paisible , qui traite 
de ses affaires avec un calme 
majestueux! Concourez, avec' 
tous les amis du bien , à maiti-
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tenir l’ordre dans les nôtres 
et vous, Roch, ne regrettez 
pas de voir momentanément 
punis , par une détention de 
quelques heures , Ceux qui 
sûrement^ avec quelque raison 
peut - être ait fond, se sont 
livrés à des excès dans leurs 
manières , ont troublé rassem­
blée , lui ont fait pedre sa 
dignité , et ont fait consommer 
inutilement àleurs concitoyens 
un tems qu’ils v'enoient consa­
crer à la chose publique , et 
qu’ils eussent employé chez 
eux utilement pour leur fa­
mille.

Bas tien.
Oh! cela est bien vrai; car 

lorsque quelqu’un se met , 
comme cela, à beugler , les 
dns veulent le faire taire , les
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autres le soutiennent : il est 
si rare que l’on n’ait pas , pour 
$oi, son petit parti 1 on perd, 
son teins ; c’est le moins ; sou­
vent on est obligé de rompre 
l’assemblée , et chaque citoyen 
s’en retourne en pestant d’avoir 
quitté ses affaires et sa famille 
pour rien,«sans compter le mau­
vais effet que cela produit sur 
les hommes tranquilles qui, dès 
qu’ils ont vu deux ou trois 
scènes semblables , ne revien­
nent plus à nos assemblées, et 
nous laissent en proie à d’au­
tres qui ne viennent que pour 
nous tromper.

T I M O L É O N.

Vous voyez juste , -Bastien : 
lesbraves gens qui, faute d’être 
nés avec une certaine aisanpe , 
n’ont point acquis par l’éduxüt-

D 2.



ti'dn des itonnoissances ànai'Ô-s. 
gués aux grànds objets qui 'së 
traitent dans les assemblées'^ 
et qui ; àvé'c un sens droit, en 
entendant parler les personnes 
instruites ;; seroient êh état dè 
prononcer d’u n e manière jus té ; 
quand ils Sont privés, dés opi­
nions des eitoyëns paisibles; 
que le tapage et le trouble des 
assemblées tiennent éloignés j 
deviennent le- jouet d’hommes 
intéressés a ies séduire et à les 
tromper - ; de ces ■ agitateurs 
adroits et perfides , qui ne 
manquent à aucune des séances; 
non pas par courage , mais 
parce que. c’est dans ces mo- 
ànens 'd'anarchie qu’ils^se. font 
plus facilement" distinguet , 
qu’ils entraînent plus sûre­
ment les. suffrages , et qu’ils 
pat.l’air de triompher de tous;
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parce! qu'ils restent les seuls 
Sjur l’arêne.

Ce sont eux sur-tout, cama­
rades , qui vous séduisent, en 
caressant vôtre amour-propre, 
par les.idées de cette souverai­
neté dont ils vous flattent, et 
qu’ils se gardent bien de vous 
faire connoître telle qu’elle est. 
Je m’estime heureux de pou­
voir en ce moment vous faire 
appercevoir leur perfidie et les 
pièges dans lesquels ils vous 
fbnt. tomber:
. Sans doute, vous avez vo­
tre part de la souveraineté en 
France, parce que vous faites 
partie du peuple français, et 
qué le peuple.fj-ançais l’a enfin 
reprise sur ses rois.
. Je né m'arrêterai donc point 
à vous prouver que cette pro-' 
ppété étoif 'la vôtre , qu’elle

P 3
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étoit inaliénable : on vous l’a 
dit assez souvent sans moi ; et 
cette idée étoit trop flatteuse , 
pour qu’avec l’évidence qui 
î’accompagnoit, elle ne pro­
duisît pas laconviction dans vos 
àm„es.

Je me contenterai de vous 
faire remarquer comment vous 
■partagez cette souveraineté, ce 
qu’il en résulte pour vous , et 
où vous devez vous arrêter.

D’abord il importe de vous 
fixer sur l’idée de peuple. L’e 
peuple , dans le Style de l'an­
cien régime , étoit la partie là 
plus nombreuse , mais la moins 
Considérée des habitans de la 
F-tance, et on le confôndoit 
aveç ce que nous désignons pat 
le nom populace ; ainsi on l’ap- 
pliquoit à la classe la plus labo­
rieuse , la plus industrieuse ,
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la plus utile. Le peuple n’es$ 
point la populace ; c’est laçoj- 
lection de tous les citoyens 
français.'Chaque individu/fût» 
il à la première place de la Ré­
publique , ou n’exerçât-il que 
le plus ignoré de? états, fait 
partie du peuple français ; et 
ceux-là insultent à la majesté 
du peuple français ,. qui dis­
tinguent entre le peuple et les 
personnes; constituées eh di­
gnité; ils ravallent. tout à la 
fois, et les citoyens, qu’ils 
appellent peuple , et l’idée 
grande que doit laisser dans 
l’ame cette expression le peu­
ple français. En criant contre 
l'ancien régime, ils en pren­
nent les expressions., et sem­
blent vouloir s’isoler de cette 
tnagnifique collection d’hom­
mes , pour s’ériger en protec-

Ô 4



'teurs d’une de ses parties’ 
Vous me concevez ?

B A S T I E N,

• Je le crois.<Ne voulez-vous 
pas dire que tous, les hommes 
qui sont citoyens de. la repu-*: 
Clique-, riches et pauvres-; dans 
-les postes éminens , ou roulant 
leur petite brouette , font tous 
Une partie du grand tout, que 
l’on appelle peuple !■■

T I M O L É O N,

*Ôrii : c’est cela.
C L A V P E» '

Je le conçois aussi de même ? 
et je vois qu’il n’y'a pas de dis-s 
tinctions à faire entre.’ tels et 
tels habitans , pour les désia 
gner par' lë' nom de peuple ? 
puisque le peuple q’e^iste quç
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dans la collection de tous léâ' 
habitait s. ,

R O C H.

. Qu’est-ce donc que vous avee 
voulu nous dire par le mot po­
pulace , que vous avez distin­
gué de peuple î . ■ ‘ y"

T IM OLE O N.
J’entends par populace ces1 

gens sans aveu, qui n’ont ni 
cité , ni famille , ni domicile 
certain , ni occupation habi­
tuelle : c’est cette lie qu’il ne 
faut jamais agiter ,- crainte des 
vapeurs pestilentielles qu’elle 
exhale; cette portion d’hommes 
qui n’ont que l’humanité qui 
lés distingué des brutes ; qui - 
jie vit ‘que dans la bassesse 
et la crapule et dont trop 
souvent; les age'ns du deSpo-

D 1
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ifisme ont attribué les vices à la 
portion pauvre, mais vertueuse 
dé la nation, pour la museler 
pvec une apparence de justice.

Roch. -
A la bonne-heure. Excusez 

si j’e demande,, les points sur 
jes i ; on nous trompe si sou- 
vent avec des mots , que nous 
^'entendons pas bien.

T I M o L É o N.

Pourquoi des' excuses ? je 
çuis, au contraire-, flatté des 
questions que voùs pouvez; 
pie faire ; elles amènent des 
éclaircissemens toujours utiles'. 
Maintenant, continuons.

De . cette-souveraineté qui 
yéside radicalement dans la 
totalité des citoyens, decoux. 
Jept |qu§ Jgs Rouyçj^ j
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dès-lors il vous appartient a 
vous , comme faisant partie de 
cette totalité des citoyens , de 
concourir aux choix des agens 
du pouvoir suprême. Voilà vo­
tre droit': ce droit exercé , 
Souvenez-vous' que vous êtes 
individuellement sujets de la 
loi, et "tenus d’obéir à celle 
qui est consentie par la majo­
rité dés citoyens > ainsi.qu’au? 
magistrats élus, lorsqu’ils vous 
parleront au nom de la lof.

R OC H.

pourquoi n’exercerions-nous 
pas toujours notre Souverai­
neté, sans choisir des parti­
culiers qui l’exercent pour 
1/ous ? .

T I M O L É O N.
La chose nepeut pas être, mal- 

heurètiseniènt, citoyen Roch,
D 6
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ftt autant il est •vrai que la sou­
veraineté réside dans le peuple, 
autant il est nécessaire qu’il en 
délègue l’exercice. En effet, 
mes camarades, si le peuple nè 
donnoit point cette déléga­
tion, il faudroit qu’il fût cons­
tamment assemblé ; et peut-on 
tenir assemblés 26 ou 30 mil­
lions d’hommes 1 Un peuple 
aussi nombreux ne peut pas être 
toujours agissant, toujours un 
dans ses mouvemeris -, et cette 
unité est cependant nécessaire 
pour empêcher la confusion , 
'pour maintenir l’harmonie de 
l’état.

Sans doute, mes frères, vous 
ne devez plus avoir de maîtres 
parmi vos semblables ; mais il 
est des autorités auxquelles 
■tous les membres d’une société 
doivent être sourtÿs ; et cette
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autorité , qui ne doit jamais flé­
chir , c’est la loi ; et cette loi, 
s’il faut qu’elle soit consentie 
par vous , parce qu’elle né 
peut être que l’expression dè 
la volonté générale , elle doit 
aussi avoir des organes qui la 
fassent connoître , qui la fas­
sent exécuter.

Ces organes dé la loi , c’est 
•à vous à les nommer; mais-, 
comme je vous le disois tout-à- 
l’heure c’est à vous aussi à 
leur obéir.

Ro'CH.

Et si , contré nos intentions 
et les intentions de la loi, ces 
organes sont menteurs ou per- 
fides : si ce pouvoir que nous 
leur aurons donné, i["én âbu- 
sent s’ils substituent leur vo­
lonté à celle de la loi :• n’est-cé 



■ pas a nous à les en punir ? et 
nous traïteroit-ôn dç-jebçlles, 
de perturbateurs, parce que 
nous leur rappellerions , ep 
vrais sans-rculottes Igur de­
voir , etjjue nous les jetterions 
à bas du siège où nous les aur­
ions plaçés imprudemment, et 
qu'ils souilleroient ?

B A s TI E N.
Je suis charmé que tu fasses 

cette question^ citoyen Roch ; 
car j’ai entendu parler diverse- 
mentlà-dessus, et je suis bien- 
aise de savoir à quoi m’en tenir.

T I M o L é p N.
La responsabilité j la res<- 

ponsabilité , mes camarades , 
qu’on ne peut pas regarder 

.maintenant comme illusoire 
pous sauve des abus que vous 
ergignçs,
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Ecoutez ceci , et si vous 

avez quelque confiance en. cei 
que je puis voet? dire , souve-n 
nez-tvousren dans la pratique.-

Quand les élections sont fait 
tes, tous les individus élus sont 
investis de là confiance du peu­
ple; le respect leur est dp 
dans leurs fonctions : qui lés. 
outrageroitou les aviliroit, se- 
roit coupable envers le peuple 
qui les a choisis ; il nuiroit àla 
nation , zen privant ceux qui 
agissent en son nom de la con-r 
fiance qui leur est'néçessaire 
pour faire le bien.
... Sans doute il est permis à 
un républicain de ne pas répon-r 
dre à ses magistrats avec, cette 
basssese que les courtisansriom-» 
moient respect , pour se dé-, 
guiser à eux-:mêmes leuy avis 
pg^e^iept. La poblessç fie la
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liberté doit être dans ses ex­
pressions ; mais il y a loin d’unè 
fierté mâle >à une fierté inso­
lente : les outrages et les in­
jures sont enfans de-la licence, 
et non de la liberté.

Un élu du peuple manque-t-il 
à la loi dont il ne doit être que 
l’organe ! rappellez-la-lui avec 
franchise, sans le dégrader par 
des discours méprisans. Si c’est 
un. homme de bonne foi, vous 
lui aurez rendu service ; il en 
sera reconnoissant ; par des ou­
trages , vous eussiez pu l’ai­
grir. Si c’est un mal-honnête 
homme , sur qui l’opinion pu­
blique se soit trop facilement 
reposée , et que vos réflexion? 
sages ne soient pour lui qu’un 
aiguillon de plus pour abuser 
de son pouvoir, ne perdez poin t 
votre teins à le vouloir çon-
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traindre ; vôtre force., comme 
-individu, devient insuffisante j 
appeliez celle de' la natiompar 
upe dénonciation motivée ; et 
la nation, sans dégrader la place, 
dégradera l’homme gui la pos-e 

’Sède j. et qui en abuse.
C I. A G P E,

On verra bien souvent de? 
■dénonciations !

T i M O L É o N.

Pas tant que vous l’imaginez, 
camarade quand on sera des- 
venu assez maître de soit-même, 
pour ne pas suivre.le premier 
emportement contre ççlui que 
l’on regarde comme coupable, 
on ne fera pas légèremént l'acté 
vigoureux d’une dénonciation i 
et comme une dénonciation né 
«liait pas être jrréfléçhie, dç
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même que l’est une injure , 
on sera plus d’une fois arrêté,, 
parles motifs même qu’au pre­
mier abord on auroit cru pou­
voir hui donner ; puis on ris,que 
quelque chose soi même par 
une dénonciation inconsidérée ; 
la loi, dont on appelle la ven­
geance contre le dénoncé , re­
tombe nécessairement sur le 
dénonciateur injuste; ainsi l’in­
térêt personnel se trouve heu-' 
reusement combiné avec l’in­
térêt général, pour restraindre 
le trop grand nombre de dénon­
ciations.

R O C H.

Je vois que vous n’aimez pas 
les dénonciations.

TimolÉon.
Lorsqu’une dénonciation est 

nécessaire , j’aime qu’elle soit
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faite ; et sur - tout dans le 
commencement d’un gouverne-, 
ment, il est indispensable d’en 
faire , pour que les agens du 
pouvoir confié pat le peuple ne 
s’accoutument pas à en abuser. 
J-’aurois le Courage d’en pré- 
senter comjne un autre f si je 

■ croyois crue mon silence pût 
compromettre le bonheur pu­
blic ■-mais-je le;ferois sans 
plaisir, comme un chirurgien 
coupe sans plaisir le bras d’un 
homme, quand ce bras , si on 
le lui laisse , peut lui causer la. 
mort : et je suis persuadé , ci- 

j tpyen, que vous n’aimez pas 
■« plus que moi, maintenant que 

je me suis expliqué, les dénon- 
- dations nécessaire^-; que vous 

' les feriez avec courage , mais- 
■' sans plaisir. Je'suis encore

convaincu que vous blâmeriez



■ celles qui seroient légères , et 
que vous abhorreriez celles qui 
seroient injustes.

Roc H.
Vous ayez raison ; je n’aimç 

que la justice ; mais je l’aime 
jusqu’à la vouloir parurent, ef 
à nîqptrer sans grjiçe où eli<s 
ji’est pas.

Claude.
Voilà .comme pensent tous 

Jes sans-culottes.
' B A S ,T I E N.’

. ’ Aussi tous les quatre nous 
trouvons-nous d’accord.

T I M o L É o N.

• Il me reste maintenant, ci-, 
jtoyen^j à vous parler: de vos 
représèntans, des décrets qu’ils 

PC à vous préveni?
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dontte les suggestions dés agi­
tateurs; '
“ La constitution finie, recon- 
nue, jurée, les travaux de l’as­
semblée constituante étoient 
terminés; làFrancechoisitalorS; 
ses représentans à la législa-r 
tufe ; et leur devoir étoit de- 
décréter j d’après la cohstjtu-l 
tio’n qu’ils firent serment.dé 
conserver, des lois dont les 
fiâmes devdient? être les prin­
cipes cons tîtutionnels.mCe tte- 
législature n’a existée qù’ausèirt: 
des orages ; nous ,-aVpnsc-reçw 
d’elle quelques lois utiles , ë£ 
vous lui devez notamment la 
destruction de cetté distinction; 
mise entre le citoyen et le. 
citoyen pour les élections. -Là 
révolution du 10 Août ayant 
alors renversé- cette constitua 
tjon-'i sur laquelle seule ,ils
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pouvoient élever l’édifice qu’ils 
étoient chargés de construire , 
les législateurs français, invi­
tèrent la nation à nommer des 
députés nouveaux, et appel­
leront la convention , qui seule- 
pouvoit proposer un nouveau 
gouvèrnement et poser lés 
hases d’un autre code.

La nation a donc choisi des 
députés, et lés a chargés de cet 
important travail. A cette no­
mination a concouru, ou du 
moins pouvoit concourir tout 
ce que la France a de citoyens. 
Nommés, ils sont devenus, non 
de prétendus, mais de vrais 
représentans du peuple , et 
ceux qui leur refusent ce nom 
sont dans l’erreur; Les nou­
veaux élus ont paru investis du 
pouvoir national', et* accom­
pagnés de la confiance ùniver-
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selle. Leur début a justifié cette 
confiance. . • .

Pourquoi maintenant, ainsi 
que le disoit lé citoyen Bastien, 
les uns font-ils de la conven­
tion une idole devant laquelle 
ils se prosternent, et les au­
tres un monstre qu’ils veulent 
détruire ?
< N’en doutez pas ,. camara­

des , c’est que l’esprit de parti 
Corrompt encore l’esprit pu­
blic: c’est qu’il existe'des anar­
chistes qui secondent quelque: 
faction sourde , ou qui, n’en- 
tretfoyant pour-eux d’espéran­
ces que pendant la durée des 
mouvemens ét l’absence d’un 
gouvernement certain , trou­
blent l’ordre , pour se conser­
ver une existence , qu’ils: per-- 
droient , si l’ordre régnoit : 
c’est que", permettez-moi ce
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reproché fraternel j vous ac­
cordez trop facilement votré; 
confiance àdes hommes sànâ 
mérite étsans capabité-; ou sans 
probité ) qui vous: trompent jî 1 
et que tous les factieux réunis 
avec les ignorahs ou les per­
fides,; minent l’autorité de la 
convention tandis que, des ci* 
toyens'j attristés de cfes maux j 1 
voudroient opposer à leur cour? • 
la digue, puissantç de cette- 
autorité des représentons du 
peuple français j et outrent lé, 
respect qu’ils o.nt pour .elle 
afin .d’en inspirer; plus facile* 
ment l’exemple. .. .. I
• • Oui ; sans doute , la grande I 
et très * grande . majorité des I 
Français veut. la. république , 
et a renoncé pour jamais à se? I 
rois; mais qui vous a dit que I 
des êtres calculateur?., àmbi-» I

' ' 'tieuxc I

IV
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tie'ux, n’ont pas conçu l’espoir 
de faire .remettre entre leurs 
mains les rênes de ee gouver­
nementqu’ils ont ôté à Louis 
XVI ! Lés efforts, pour.main­
tenir l’anarchie si. efficactment 
mise en jeu, ne vous prouvent- 
ils pas dans plusieurs individus 
orgueilleux ce dessein témé­
raire ! Ils ne réussiront pas , 
ceux-là-, parce que le Français 
ne se laissera plus désormais 
museler par sonsembïablë. Les 
anarchistes ambitieux du sou­
verain pouvoir , ne seront, pas 
seulement1 confondus; ils- le 
seront, encore , ces mauvais 61- 
toyens qui risquent de perdre 
l’état', pour/sè conserver mo­
mentanément q,üélq.ue: consis­
tance car non-seulement les 
Français veulent la république,, 
mais ils veulent, avec le gou-
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Vernement républicain, l’or-» | 
dre , le règne, de la loi , et ,1e Pi 
bonheur , fruits précieux de la Hi 
.liberté. Ils se réuniront tous , f 
lès bons Français ; ils, forme- |9 
ront une coalition sacrée ,-et f' 
■manœuvreront d’acCord pour I 
/aire sortir le vaisseau de la I 
république du sein des tem- 
pètes excitées par les agita- Il 

.teurs ; et je suis persuadé ' / f ■! 
braves sans-culottes, que vous I fj 
<jui avez renversé la Bastille et ' 
le trône , vous serez les pre- ia| 
miers à vous armer encore con- | jap 
tre eux. , • 1

B A s T I E N.

Plus de fois , ,plus de des­
potes d’aucuns genres ! Li- ■ e 
berté , fraternité bonheur , n
voilà mon désir et mon but. b

1’
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Roch,Çlaud g.^

C’est le nôtre.
Timoleon.

Vous .comblerez ce désir , 
; vous atteindrez à ce bûf, ci­
toyens estimables , si.vôus ne 
prêtez pas trop facilement l'o­
reille aux flagorneurs qui vous 
endorment. La louange eni- 

’vroit les rois” c’est à vous, 
maintenant, qu’elle s’attache. 
La flagornerie et le mensonge 

■escorteront-ils donc toujours 
la souveraineté ? '

, Ah ! chers concitoyens , rap­
peliez-vous ce que je vous dî- 
sois, tantôt, sur les différentes 
espèces d’hommes qui 'domi­
nent dans les assemblées ': fixez 
bien ces hommes : .vous verrez 
l’ambition'ou l’ignorance per-

E 2
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cér, par leurs pores , ou se 
dévoiler par leurs actions.

Cés Goriphée's qui entraînent 
vos suffrages , .à vous qui , 
avant la révolution , livrés à des 
travaux pénibles , étiez dans 
l’inertie pour tout ce qui re­
garde- lè gouverment, et ne 
trouviez pi le teins de vous 
instruire , ni des écoles natio­
nales pour vous éclairer ; oui , 
Ces coriphées , que sont-ils l 
des bavards impitoyables , qui 
disent beaucoup de mots , et 
pas de choses • qui, à peine for­
més eux-mêmes au jargon qu’ils 
■empruntentetdénaturent, vous 
donnent leurs premières idées 
comme des connoissances mû­
ries par l’expéripnce, et ne font 
que remplacer ën vous , par de 
nouveaux préjugés , ceux que 
l’erreur et la superstition y
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avoient trop long-tems nourris.

Ce Sont dès ênfans en poli­
tique, qui en veulènt'conduire 
d’autres ; des aveugles qui se 
donnent pour guides , et qui 
vous mènëjit- dans le précipice. 
. Ou , si l’ighorsncèj ne lés 

sédui t pas .eux-mêmesce sont 
des traîtres et des perfides qui 
abusent de votre bonne foi, et 
qui;:,; dès-lors'.J 'sont encore 
plus criminels. .

Que: de fautes ils' vous ont 
fait commettre! que de faux 
principes ils vous ont donnés ! 
JX’est-ce pas à leur instigation 
que mille monumens des arts 
dn.t été renversés , brisés, per­
dus pour la gloire de la nation , 
et pour l’éducation publique ?

Roc H.

Est-ce que vous regretteriez 
E'3
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ces gros rois de bronze que l’on 
a abattus ?

T I M Ô L É 0 N.

Je né vous parle pas de cela. 
Sans doute il falloir soustraire 
à la vue du peuple, et comme à 
son culte, ces rrio'numens tout-à- 
la-fois de la bassesse et de Ta 
vanité ; mais dans combien de 
lieux a-t-on mutilé des statues 
précieuses , qui ne repr'ésen- 
toient pas des rois ? Sans pou­
voir; sans aucune autorisation 
légale, n’ a-t-on pas été dévaster 
des' temples du culte catholi­
que" , y violer jusqu’à l’asyle 
■des morts , que toutes'les na­
tions ont çonstamment res­
pecté? S’est-on borné à retran­
cher àyec précaution toutes les 
traces de la féodalité ? des 
marteaux barbares n’ont-ils pas
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frappé indistinctement, et l’ar- 
moirie du ci-devant noble, es 
les chéfs-d’œuvres de l’art que 
l'orgueil en avoit surchargés , 
et qu’on eût pu faire disp^- 
roître de même par des pro­
cédés que l’art eût sivolontiers. 
'ccfferts ! Mais''tirons un rideau 
sur ces malheureux’écarts ., et 
ne levons .pas même'le coin de 
celui qui couvre les. trop fa­
meuses journées du commen­
cement de septembre.

Quant aux principes , com­
bien d’erreursa-t-onseméesdans 
vos âmes contre la libre circu­
lation dès grains et d'es subw 
sistancgs ? '

B A S T. j E N.

Vous touchez-Ià une corde 
délicate !

E 4
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Roc H. ,J

La convention dort : elle 
devroit. taxer tous liés objets 
nécessaires à l’hommè.

B A S T I E. N. .
Te voilà encore partipR'o.ch ; 

tu yas toujours trop, vite : je 
dis au citoyen' que l’article des 
subsistances est très-délicat ; 
je m’attends bien qu’il consen­
tirai nous éclairer sur ce point., 
et toi tu accuses la convention 
de dormir; ce qui..est faux , 
puisqu'elle a dans son sein en­
tendu une ...longue discussion 
sur cet objet ; . puisqu’elle a 
pris des mesures contre les. ac­
capareurs puisqu’elle a or­
donné la peine de mort contre 
ceux qui arrêteroient nos sub­
sistances ; et toujours allant en 
avant, tu décides qu’il'faut toùt
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taxer , tandis que les gens les 
plus renommés sont d’un auis 
contraire! Tiens , prie plutôt 
le citoyen de nous dire quelques 
mots là-dessus..

T IM OL É O N.

Camarades , je ne demande 
pas mieux ; mais né sautons pas 
d’objets en objets : je vous par­
lerai des subsistances après 

' avoir satisfait à vos propres dé­
sirs sur la Soumission due aux 
décrets.de la> convention et aux 
lois.

Avant la révolution de 1789 ,. 
nous' avions des lois telles 
qu’elles-. Leslois ont été, pour 
la plupart, abrogées par la cons- 
'titution ; codé très-imparfait ., 
malgré ses beautés , et gâté 
mêm'e par ses propres auteurs, 
ta. réÿ-olution.du ro Août 1792.

E 4
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l’a détruit à son tour.- Mainte­
nant que nous n’avons point 
encore de gouvernement, ce 
qui, des anciennes lois , étoit 
encore en'vigueur , et- ce qui 
nous resté de la constitution 
qui n’est point remplacé, doit' 
nous régir encore-, parce qu’un 
état ne peut pas être-sans lois 
ét nous pouvons d’autant plus 
volontiers nous y soumettre , 
que nous, avons l’espoir très- 
prochain d’obtenir Un code nou­
veau , qui sera sanctionné, non 
par un seul homme,, mais par 
le peuple entier. Ainsi nous 
«levons respect à la loi encore, 
existante , comme nous le de­
vrons à celle quisucédera 
bientôt.

B A s T I E N. :
Je conçois que nous ne pou-»
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vons pas être sans loi, et qu’il 
faut obéir à celles qui existent 
encore ; mais; les décrets,,que ■ 
rend l’assemblée^ convention- , 
nelle doivent-ils donc ?ussi 
nous obliger la convention 
sur - tout ayant reconnu, ce 
principe,, que la sanction du ' 
peuple doit faire la loi l

R O C H.

Excellente remarque ! Bas- 
tien , oh ! jél.t’ai toûjoui* re­
connu pour "une bonne tête;

T I M O L É O N:

Frères , il faut en cé mo­
ment distinguer les décrets . 
courants,, de ceux qui seront 
proposés pour devenir lois fon- 
damentales du gouvernement. 
Certes ! aucune des lois/ qui 
'formera notre çodedésiré , ne 
sera loi que ^u consentement

. E 5
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de lamajorité des Français , et 
par leur sanction ; mais les dé­
crets du moment qui ordon­
nent l’obéissance aux lois qui 
ne sont point remplacées ; qui 
fixent 'aux généraux dé’ la ré­
publique leurs devoirs , ou qui 
les y rappellent ; énfin tous 
ceux qui.concernent de? objets 
du moment, doivent être exé­
cutés avec soumission et res­
pect : les premiers , parce 
qu’ils, nefont que rapp'eller des 
lois existantes , et que'nous 
devons obéissance à la loi : les 
autresparce que leur non- 
exécution pourrojt entraîner la 
perte dé la république.

Remarquezr-le bien;, cama­
rades ; quand 1 e veto existoit, 
et que des lois nécessaires 
éroient proposées pour répri­
mer les abus, les désordres,
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occasionnés trop «souvent par 
des prêtres , .arrête^ la dépré­
dation des finances , ou accé­
lérer l’organisation d’un tribu­
nal qui devoit-punir les grands' 
coupables ; la suspension de la 
sanction , où le veto , venoient; 
aussi tôt-paralyserTassèniblée, 
et lès maux qu’elle aurôit évi­
tés alloient en croissant. Vou­
driez-vous à votre-tour para­
lyser la convention , et comme 
le faisoit le roi, laisser périr la 
nation dans l’anarchie, ét faci­
liter la réussite dés projets con­
traires à votre liberté.! Non , 
sans-doute. 'Vous voyez sûre­
ment qu’il, faut bien que quel­
qu’un commande, pour empê­
cher ta. désorganisation totale 
dé l’état/ et- ne pas. l’aban­
donner aux fluctuations des 
volontés versatiles, arbitraires

E 6
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et-isolées des individus qui le 
composent.

R O C H?
C’eSt-à-dire que , suivant 

vous, on aura eu tort, dans, 
plusieurs sections dé Paris, de 
vouloir nommer un maire à 
voix haute ! •

TiMOLÉON.
Je suis charmé que vous ayez 

choisi.ce fait ; ma réponse vous 
sera plus sensible,.

La nomination auxplaces par 
appel nominal, et à haute voix, 
est, sans .contredit,, le mode 
qui convient le mieux à un 
peuple libre , qui a des vertus 
-et dés mœurs publiques : il est 
même vraisemblable que lacon- 
vention proposera d'en faire 
une loi ; cæst ainsi , du moins , 
■que je le pensé ; non pas que

■

*

>■



-je ne trouve, pour un commen­
cement d’organisation , après 
dëux révolutions successives , 
beaucoup d’incùnvéhiens dans 
ce mode d’élection : .car après 
deux révolutions qui ont re­
mué toutes les passions ,' fait 
naître des factions'et des par­
tis ; lorsque lé règne des.ver­
tus nëfait que' se préparer,' et 
n’est pas réellement encore 
substitué aux vices de l’ancien 
régime , il est dangereux que 
l’appel nominal ne serve une 
faction' forte et hardie contre 
des hommes éclairés.ver­
tueux, mais timides, qui, s’ils 
donnoien't librement .et cou­
verts , -leurs suffrages , là dé- 
joueroient'facilement.

Mais'supposonsi que le ré­
gime républicain ramène l’exer- 
qicedes vertus, bannissetout
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•esprit de cabale et d’intrigues': 
supposons encore que ,'sou.s ce 
nouveau régime , les nomina-. 
tionè à voix haute soient adop­
tées , alors on en fera usage ; 
niais il n’en est pas moins vrai 
que jusqu’à cette époque, c’est 
la loi existante qu’il faut sui­
vre , comme l’a fait la majo­
rité de l’état et celle des sec­
tions de Paris, et comme l’a 
'maintenue la convention natio­
nale. - . ■ •

Venons maintenant à ce qui 
concerne ' la libre circulation 
des grains et des subsistances.

S Y L v A I ».

'Citoyen Timoléoti, c’est à 
vous à monter la gardé ; voilà 
l’heure de vôtre faction qui va 
sonner..



T I M O LÉ O N.

* Camarades , vous voyez que 
le devoir m’appelle ; je coùrs 
le remplir ; apres ma garde , 
je prendrai un peu de repos , 
et demain matin , si vous vou­
lez, nous examinerons.ensem- 
ble.ee qu’il seroit utile défaire, 
relativement aux subsistances.

C L A U D E,

Cela est juste. A demain , 
citoyen.

R o c H, Bas t i e n.
A demain.



ENTRETIEN CINQUIÈME.

T IM O L É O N , B A S T I E N , 
R O CH, C L A U D E.

T I M O L É O N.

Enfin , me voici tout à vous, 
mes camarades. Il paroît que 
tout a été tranquille pendant 
que je reposois : car on m’a 
laissé dormir.

Bastie n.
Nous n’avons riép eu; la ville 

paroît dans le calme. Ah-ça ! 
puisque vous venez causer, 
comme hier , sur ce que 
vous nous avez promis de trai­
ter, et qui nous intéresse tant, 
permettez que j’appelle Claude 
et Roch. Je ne suis, pas fâché 



que célui-ci vous entende ; et 
Claude m'en voudroit , si je ne 
l’avertissois pas. Les voici. 

.Chut, chut! citoyens, venez- 
vous ’

x Roch, Claude.
Assurément.

T I M o L È O N.

' Frères," votre zèle m’enchante, 
et je voùdrois qu’il y eût des 
endroits où se donnassent des 
leçons qui pussent former , 
d’une manière. sûre , l’esprit 
public. Je brûle de voir ou­
vrir nos écoles nationales : elles 
seules; parles lumières qu’elles 
répandront, pourront former 

‘notre jeunesse, et là préserver 
des préj’ugés dent vous n’êtes 
pas totalement maîtres devons 
défendre ; mais la convention
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né tardera pas à s’occuper'de çj» 
grand objet, ainsi que d'une 
constitution qui détruise à ja­
mais les .espérances des amis de 
la royauté , fasse échouer pour 
toujours les-iéfforts des parti­
sans Idé la dictature , du tri- 
bunat et du triumvirat ; anéan­
tisse les plans des fédéralistes 
s’il en existe ; et assure notre 
bonheur , par le stable empire 
des lois.

B A S T I E N.

Je-le ^souhaite de tout mon 
çœuf^.' æt dans les écoles- dont 
vous parlez , non - seulement 
j’enverrai mes encans , mais 
j’irai moi-même. Quant au code 
nouveau', dès qu’il sera sanc­
tionné et reçu par lé peuple , 
plutôt mourir que . de l’en­
freindre ! . , ■* '■
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Cl aùd ë ; Ro c h.

Nbus*pensons de même tou?.”
■T I M o,L È O N.

Que le ciel accomplisse bien­
tôt Vos' souhaits?, et maintienne 

■ vos cœurs dans ces heureuses 
disposi-Hôns^'^^ftô®;^''*•$

Venons-en maintenant à l’ob- 
'jet important des subsistances.

De'tout ce qui forme ce que 
l’ph désigne par ce nom„ le 
bled ». base solide de votre 
nourriture habituelle , vous 
cau'se le plus de sollicitude ; 

। mais avant de vous parler en 
général de la liberté de son 
commerce , je dois vous faire 
remarquer que -sa rareté affli­
geante qui excite vos plaintes , 

. sa disette , dont vous craignez 
les suites , ne sont ni' une 

■ rareté f ni une disette réelles
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mais factices, qui ont plusieurs 
causes, les unes naturelles, les 
autres très-criminelles.

Il est naturel , par exemple, 
qu’après les longues pluies que 
nous avons eues., le tems des­
semailles ait duré davantage , 
et conséquemment que les ap- 
provisionnemens des- marchés 
ayent éprouvé quelques,retards.

De tous les bras qpti défen­
dent en ce moment lx patrie et 
la liberté, une grande partie; 
est, enlevée aux travaux de la 
campagne , et ces travaùx en 
souffrant, le battage des grains 
devient plus leht, et commu­
nique sa lenteur aux approvi- 
sionnemens.

Ajoutez à ces causes toutes 
simples de la rareté du bled, 
dans les marchés:, et les vices 
d’une administration qui ^quoi-
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que régénérée , a , cpmmë tirt 
enfant qui naît de personnes 
mal-saines, lesmafadies de ses 
auteurs,: et la vente au-dessus 
du prix del’achat de cette den­
rée , qui se faisoit de même 
pour Paris , sous, l’ancien ré­
gime , par une prédilection in­
téressée, avec une perte énorme 
pouf l’état : ce qui rie doit plus 
avoir lieu sotis le régime répu­
blicain : ce qui -éloigne les? 
vendeurs qui , n’étant plus 
forcés maintenant d'apporter? 
des grains par*une coaction des­
potique , ne conduisent.point 
aux marches du bled sur lequel 
ils seroient sûrs de perdre : ce 
qui attife même une affluence 
d’acheteurs voisins , qui dimi­
nuent . par cette consommation 
étrangère, l’approvisionnement 
de la' ville.
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Vous sâvez \ en outre , que 

des malveillans ont arrêté, sur 
les routés le bled qui vous arri- 
voit, et ,■ forçant les voitures 
à,rétrograder , vous ont prives 
d’une partie des grains destinés 
à votre aliment. ■_ i
- D’autres ont exercé de.s vio-, 
lences sur les fermiers et pos­
sesseurs de grains , et?cesma­
nœuvres ont fait cacher des* 
récoltes par leurs propriétaires..

Il est enfin des:agitateurs de 
toute espèce , conduits par di­
vers motifs , mai^qui'semblent 
se réunir tous contre la liberté 

vdu.commerce , et par ce moyen 
Commun, soulèvent également 
le levier puissant de la faim , 
te seul qui-excite efficacement 
C.es- mouvemens , dont ils' es­
tèrent tous profiter chacun 
pour leur faction : et remar- 

que z
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quèz^bien, citoyens, que parmi 
des agitateurs , il en est doht 
le but és't de vous amener à 
désirer un régime que vous 
abhorrez,. que vous avez dé-1 
trùit avéc indignation, et qu’ils 
vbudroient- faire renaître, en 
le greffant su¥ d’autres; tiges. 

Leurs déclamations ,' leurs 
intrigués, leurs efforts, qui. 
nuisent tant, en ce mêment oà 
les esprits ont encore delà" 
rouille des vieux préjugés ; ne 
réussiront pas sur vous et sur­
tout ne détruiront pas cette 
vérité sensible , à qui veuf 
l’envisager , que l’abondance 
des denrées de première néces-4 
sité ne peut provenir que d’uix 
commerce libre , franc et loyal;

Que les grains ne sortent ja-' 
mais de la France qu’avec une 
permission de la république-^ 



et conséquemment lorsque ses. 
b.esoinsseront satisfaits ou pré­
vus ! alors vous verrez ces 
grains circuler élans toute son 
enceinte , et se porter, davan-, 
tagé où est la plus grande con­
sommation ; le taux de sa va­
leur 'se balancer naturellement 
lùi-mêmé , ét tous les habitans 
de la république avoir par-tout,• 
à-peu-près au même prix, une. 
nourriture que la ferre produit 
également pour tous-
L’œil des administrations doi.t 

etre ouvert, sans doute , s,ur,î 
les produits q,ue , dans l’éten­
due dé leur territoire, offre 
cette mère commune , ou. par 
libéralité , ou par recptinois- 
Sance des soins qu’on lui pr0? 
digue. Il seroit bon qu V® en 
connussent et fissent Palier 
jes résultats, pour que,Ja ré?
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coite publique étant connue» 
les projets des accapareurs op 
des traîtres fussent déjouéç., et 
afin que les cantons de la.répu­
blique , qui-, attroient des be­
soins,pusse n e p 1 a s ■ facile'm en t 

^trouver où les'satisfaire. Ces 
administrations doivent-main- 
tenir ,l’ordre , garantir la sûreté 
des propriétés et des individus ; 
mais jamais elles ne, doivent se, 
mêler personnellement du com­
merce' des grains-et des farines.
Pour vous convaincre de cette; 

vérité , je voudrois que la mu­
nicipalité de Paris vous avouât 
combien dé fois elle a été dupée 
par des agens en sous-ordres, j 
combien de fois, par son em­
pressement àaeheterdes grains, 
et le peu d’accord de ses açfie- 
teurs elle ^a fait mon,ter le 
prix de ces .grains.mêmes , à

Fi
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son propre détriment. Que ne 
consent-elle encore à convenir 
que souvent elle a excité des 
sentiméns de haine et d’indi­
gnation dans les dépaftemens 
voisins , avec lesquels elle de- 
vroit toujours entretenir l’u­
nion et la fraternité ! N’a-t-elle 
pas couru là chance cruelle , ou 
d’écraser Ta masse dés commer- 
çans, ou de se ruiner elle- 
même ! Puissante et riche , elle 
a oublié que l’empire qu’exer- 
çôit l’ancien gouvernement sur 
toutes les parties de la France 
à qui il commandoit a son gré 
de la nourrir , n’existoit plus , 
et que c’étoit par l’accueil fait 
aux marchands, par la liberté 
seuleque la concurrence pou­
voir s’établir;., l’abondance naî­
tre, et le peu de chèreté des 
denrées la suivre.
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R O C H.

Ce que vous dites du Med , 
nous le direz-vous aussi de là 
chandelle, des cuirs, etc.?

Tl M o L Éo N.

Les suifs que l’on tiro.it de 
dehors n’étant pas venus à l’or­
dinaire , à cause des circons­
tances , il n’est pas surprenant 
que la chandelle se soit élevée 
à un taux très-fort. Voilà une 
raison , je pense ,' dont vous 
sentirez la valeur, et qui vous 
fera excuser la cherté mometi- 
tàné.e de l’objet dont- vous 
parlez.

La consommation des cuirs 
poufTarpiée énorme qu’a levée 
la république , la privation de 
ceux que la guerre nous a em­
pêché de tirer comme de cou-

F 3
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tume de l’étrange^ ,■ peuvent 
vous offrir encore , camarades, 
de bonnes raisons, pour en ex­
cuser la cherté.

Ces raisons sontpàrticulières ; 
mais là. loi générale est toujours 
la même. Que l’on accordq.au ■ 
commerce la plusample liberté; 
que l’on garantisse aux»com- 
merçans la sûreté dé leurs per­
sonnes et de leurs propriétés ', 
et les subsistances ne manque­
ront poîh.t, à moins que la di­
sette ne së trouve universelle.

R O C H.
Mais , citoyen, excuserez- 

vous encore la cherté des vins,, 
de ces vins qui, loin de dimi­
nuer de pri£ ,. comme la dimi­
nution des entrées sembloit le 
promettre , n’ont pas ' cessé 
d’augmenter, et Sont' encore

accordq.au
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plus mauvais, plus frelates que 
jamais.

T I M 0 L ÉO N.'

Il est certain que si lès ré— 
coites eussent été bonnes, l'a 
diminution des entrées eut fait 
diminuer le prix du vin t mai’s 
•vous n’ignorez pas que les ven­
danges des dernières anrpe ’s 
n’ont pas été abondantes ; les 
propriétaires ont alors soutenu 
ïe prix de ce qu’ils récoltoient1:, 
et c’est ce qui fait que nous ne 
nous appereèvons pas d’une di­
minution qui eût dû être sen— 
"siblè. Quant à l’altération de 
cette boisson ,. oh 1 camarade^ 
c’est-là que devroit se porter 
toute l’attention des adminis­
trateurs’, ’ Ils ne doivent pas 
souffrir que y par des mélanges 
adroits , et quelquefois dangé-

F 4
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reüx, des empoisonneurs avares 
vendissent aux citoyens confians 
une drogue malfaisante, au lieu 
d’une boisson salutaire, et non- 
seulementencore, fissent payer 
ce poison , mais en fissent mon­
ter le prix à la valeur que 
devint avoit cette liqueur 
mon-corrompue. Des commis­
saires devroient être établis sur 
tous les ports, pour surveiller, 
au nom de la loi., ces mauvais 
frèresf'et les faire punir de 
leurs prévarications.

Bastien. '
Il y avoit autrefois des com­

missaires chargés de cette.sur­
veillance ; le nouveau régime 
devroit bien ên: avoir aussi -, 
comme vous le dites, citoyen : 
cela préseryeroit la spciétéd’un 
vrai fléau.
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R O C H.

O-îi ! oui : c’est un fléau que 
ces fabriean? de mduytffe’tift' 
je voudrôis que le- premier qui 
seroit reconnu pour çel;, jfût 
cpndamné-à. en boire une pipe 
entière :’il en crèvérôit dpu— 
■blenientet de dépit d’èn boire 
de si mauvais , et du poison, 
'inênîe 'qu’il auroit fabriqué.

Cl A UDE.
Point de plaisanterie r. Roch.:;

■les subsistances sont un objet 
trop sérieux, pour qu’on en- 
badine j-ainsi,- suivons sérieu— 

1 sement ce qui les concerne. Il 
■y "a des lois contre ces gens 
;qui trompent et empoisonnent, 
leurs concitoyens par des vins 
"corrrô'mpus : on n’à donc qu’à 
lés faire revivre ; mais-je pense 
que Timoléon a été un peu trop

F 5. jÉ
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indulgent, .en mettant sur le 
compte-des vignes la faute des 
marchands.

T.i Mole on.
Que voulez-vous dire !

Claude.
Je veux dire que les vignes,, 

depuis la suppression des en­
trées , n’ont pas toujours été 
gelées, et que le le.vin a tou­
jours été en augmentant de prix; 
•enfin, j'attribue cette augmen­
tation aux monopoleurs et acca­
pareurs.

TiMOLEON.
Il est possible qu’il en soit 

des vins comme des grains , et 
que des malveillans se servent 
encore du moyen de l’accapa­
rement , pour causer quelques 
PïQUYemeps ; mais heureuse-
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ment 'les accapareurs, grâces 1 
la sagesse de la convention , 
seront surveillés, pris, et punis 
désormais.

R O CH. •*
À la tonne-heure ç’est à 

cette condition que j’admets 
votre principe de la liberté du 
commerce. Faites tel ou tel 
négoce",..je le veux bien; fai- 
tes-le spus la protection de la 
loi, j’y consens ; mais aussi, 
profitant de la liberté, n’abusez 
pas de vos richesses, pour vous 
emparer de tout, et le revendre 
ensuite au double , parce que 
vous en seriez le seul posses­
seur.

T’X M' O LÉO N. - '
Je suis, bien-àise que nous 

soyons d’açcprd, et je sens que
' F 6
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tous le serez avec 'tous ceux 
qui vous parleront raison.

S a’s T IE ^ianjïûaèb
Citoyen T.Tjmplépn , nous 

avon> été heureux ;de nous 
rencontrer avec vous aujour­
d’hui; vous avez reconnu en 
nous la'franchise de vrais sàrilf- 
culottes"; vous nous aÿèz' fait 
part. de . vos lumières';s::nôus 
vous en remercions : nous au­
rions souvent beèoinque’ vous 
nous donnassiez de pareilles 
leçons ; maïs peu t-êtie né nous 
retrouverons -nous plus en­
semble. ’ '

*T I M O LEON?'

Vous.savez.où je: dénieure, 
Bastien; mon tems est a vous, 
parce qu’il est à la patrie , et 
que c’est la servir qtté" de,vous 

i



être utile y en vous 'éclairant.

. ' B A S T I E N. ;

Nous ne voudrions pas vous 
iftiportunèr sans cesse ; cepen­
dant , puis'qûe vous’n’^ètes pas 
éloigné de nous recevoir pèr- 
mettez-nous d’alleç tdimanche 
chez vous, et vous, nous parle» 
riez de ce qu’il en _est de la 
tolérance décrétée , relative- 
meiii'à--toùs les culte-S', qui 
tracasse tant nos femmes. Sou- 
yent. eiles.'.nous font y d’après 
leur?, prêtres 5 des objections 
auxquelle&on ne sai.t que répon­
dre : ce sera une obligation de 
plus que nous vous aurons.

i fj — v ' 3 V 0TÏ t /
T I M O LÉ O,N; , T. ,9

Jjjaccepte avec plaisir, votrç 
proposition.' ' '
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; B A S T I E N.

Sauf votre bon plaisir , je 
vous mènerai Jérôrrte, avec 
Roch et Claude : Jérôme est un 
bon sans-cûlottë comme nous.

Tl M O L É o N.
Très-volontiers-, à dimanche, 

camarades , et amenez votre 
ami.

ENTRETIEN SIXIÈME.
• ■

B A STIF, N , JÉRÔME , TlMO- 
léon , Roch , Claude.

B A S T I E N.' 
C ITO YEN, nous voici tous, 
et Jérôme avec nous. Nous 
Venons- au rendez-vou? que 
Vous avez bien voulu accéder.
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J ÉRÔM E.

Oui , citoyens', mes cama­
rades m’ont raconté tout ce que 
vous leur aviez dit le jour de 
votre garde. J’ai bien regretté 
de n’avoir pas été de la bande ; 
car , quoique je- sois leur aîné , 
j’aime à m’instruire s et dès-lors 
vous devez jugerdemes regrets 
sur; la journée du premier de 
l’an, çt de l’empressement avec 
lequel j’ai saisi l’occasion qu’ils 
me présëntoient de venir chez 
vous aujourd’hui.

T I M O L É O N.
Soyez tous les bien-venus : 

pour vous, Jérôme, je suis 
bien-aise de,vous connoître. Je 
p’ai pas attendu la révolution 
pour aimer à m’entretenir avec 
de braves gens , comme, vous. 
L’égalité ètoit dan?, mon cœur
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avant quej’en eussé fait le ser­
ment, Itest.vrai que je n’étois 
ni , noble , ni prêtre ; mais je 
sens que , l’eussai-je été , mon 
cœur étoit pétri par la nature?, 
de manièfe à ne voir' dans lés 
hommes que mes'semblables et 
mes frères.
Roch, Claude , Bastien, 

' JÉRÔME , ( ensemble. ) 
Bravo ! citoyen ; que 'tous 

les hommes ne sont-ils comme 
Vûü'sî ' '

J É R ô M E. •

Vous venez de nous lâcher 
le mot de prêtres c’est sur 
e u x , c e m e semble , q u e vous 
devez avoir la bonté de nous 
parler ; ét vous vous ê tes‘en­
gagé , si j’en crois mes cama- » 
rades , à nous'dire ce qu’il en 
est de cette tolérance décrétée
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p'our les religions diverses, et 
que l’on assure qu’ils n’aiment 
pas..

T I M O L -É o N .

C’est effectivementcetobjet 
que nous devons traiter^ mais 
asseyez-vous tous d’abordet 
nous jaserons plus commodé­
ment ensuite ; voilà des sièges.

Bastien.
Bien obligé, citoyen, nous 

voici tous assis , et très^dispo- 
Sés à profiter de-vos leçons.

■ T l M O L É O N.

Voltaire , ce philosophe à 
qui la nature a consacré ùn 
triomphe , assez long - tems 
après sa mort, pour qu’elle 
n’ait pas à s’en repentir , dont 
elle a déposé les cendres dans.



le temple des grands-hommes"; 
Voltaire , qui n’aimoit pas les 
prêtres , et qui a traité leurs 
dogmes avec si peu de ména­
gement , a dit :
\tt Si Dieu n’existoit pas , il faudroit 

l’inventer ♦>.
Tout nous porte en effet à 

croire à- son existence: tout indi­
que lebesoin que nous en avons. 
Lui seul peut donner des espé­
rances au juste malheureux, et 
un frein au méchant fortuàé. 
Les lois, quelque bonnes qu’el­
les soient, ne peuvent atteindre 
l’intérieur de l’homme ; elles 
ne peuvent récompenser pu .pu­
nir que les faits publics ; et le 
bon Jean-Jacques ,• dans un de 
ces élans sublimes de son 
cœur vers la divinité -, lui-fait 
dire au criminel caché , que 
ses désordres secrets sont vus", et
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«tu juste oublie , que ses vertus 
ont un témoin.
~ L’existence d’un Dieu , en­
traîne Fexistènced’un cultes; 
de-là , comme l’opinion de 
l’existence d’un’Dieu est com­
mune à tous lès humains ; tou­
tes ces 'religions diverses ré- 
■pandues Sur le globe , et par 
lesquelles les hommes croient 
honorer plus •’ spécialement la 
'divinité ; de toutes ces reli­
gions , en est - il une vraie , 
■exclusivement.-à-toutes les au­
tres 'quelle èst-elle ? Ce n’est 
"pas à' nous , 'en ee moment , à 
■approfondir cette question - 
mais il est un point certain, 
c’est que l’érreur en cette ma­
tière est une' affaire à traiter 
entre D jeu et l’homme, et que; 
jamais , nous ne devons vio­
lenter les autres p àw point dé
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les forcer à penser comme ndus< 

Convaincus de cette grande 
vérité , les membres de l’as­
semblée constituante, en dé­
crétant les droits de l’homme , 
y ont inséré , article X , « que 
» nul ne pouvoit être inquiété 
v pour ses opinions même reli- 
» gieuses, pourvu que leur ma- 
» nifestation ne troublât point 
.» l’ordre public établi par la 
» loi ». Dès-lors , tous les 
membres de la nation peuvent 
librement , et à leur gré, sui­
vre la religion qui leur plaît 
davantage ; et si ,'en reconnois- 
sant cette liberté dans l’homme, 
l'assemblée constituante a en­
levé, à la religion catholique 
romaine la prérogative d’une 
domination exclusive , il s’.en 
faut bien ?_i’elle l’ait détruite, 
puisqu’elle lui a assuré la même
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liberté qu’à toutèé les autres.

R O c H.

Mais ma femme me dît saris 
cessé qu’on me leurre, quand 
on me dit que la religion n’est 
pas détruite ; que je n’ai qu’à 
voir si c’e^st le pape qui fait 
maintenant les évêques : si ses 
bulles, sont reçues : s'il n’est 
pas relégué don son éoin comme 
s’il n’existbit pas: elle est bien 
détruite , me dit—elle encore , 
puisqu’on peut se marier sans 
elle, puisqu’on n’a plus besoin 
de faire baptiser ses enfans , 
et que la nation , qui s’étoit 
chargé de payer les prêtres se 
dispose à ne plus les payer. 
Enfin , elle m’en dit tant, que 
moi, qui n’y comprends pas 
grand’-chose , je ne sais oùj’en 
suis , et que cela me tracasse
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la tête , jusqu’à m’empêcher 
de dormir.

C i. A UD E.

Ces femmes sont , en effet,„ 
des échos importuns., qui vien­
nent nous répéter tout ce que 
leur disent leurs confesseurs»

B AS TIEN.

Claude , n’accusez point les 
confesseurs actuels : nos'prê­
tres ont prêté leur serment, et 
je vois avec peine que non-seu­
lement on rie leur accorde pas 
des égards que la reconnois- 
sance nationale leur tjeit., mais 
qu’on les couvre de mépris , et 
qu’on les confond avec ces 
hommes entêtés et turhulens 
qu’ils’ ont remplacés. Non , je 
ne puis croire que les bavar­
dages .de nos femmes viennent
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de leurs confesseurs; mais elles 
saisissent quelques phrases aux. 
aristocrates qu’elles ont occa­
sion de voir ; et comme- elles 
n’en savent pas bien long sé­
duites par ce qu’elles ont en-- 
tendu , elles viennent nous le 
rabacher tout-de-suitè.'

JÉRÔME.

Je suis de l’avis de Bastien , 
et je m’apperçois facilement de 
la vérité de ce qu’il dit, à la 
preuve que j’en ai acquise par 
l’expérience. Ma femme, est 
blanchisseuse c’est toujours- 
quand elle vient de reporter 
son linge qu’elle m’en conte 
plus long : elle appris à la volée 
quelques phrases det aristo­
crates dévotes pour qui elle 

I travaille , et le soir son mou—- 
.lin v.a .va, tant qu’on ne peut.
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l’arrêter. Mais au surplus /'ci­
toyen Timoléon, donnez-nous, 
s’il vous plaît, de bonnes rai­
sons pour répondre fortement 
à tous ces raisonnemens que 
Roch vous a cités.

Timoléon.
Cela ne sera ni long , ni diffi­

cile. Le pape ne fait point les 
évêques; il ne les faisoit point ; 
mais par un concordat entre 
l’un de ses prédécesseurs et 
François premier, l’un de nos 
rois , il donnoit une bulle , 
qu’on lui payoirà celui que le 
roi nommoit. Avant ce concor­
dat, on élisoit l’évêque : le 
'pape n’avoit point à:se. mêler 
,de son élection : on reconnois- 
soit seulement le pape comme 
'centre de la-éom.munion catho­
lique : no à, nouveau^ évêqjies 

ont

HL.



| ont tons écrit au' pontife de 
Rome-dans'les mêmes vues, 

s aussitôt après, leur élection; 
S -Ainsi quoiqu’il y ait~ quelque 
L chose ,de changé de ce qui se 
| faisoit avant, la religion, ea 
E ce point, n’est pas altérée, et 
fs les évêques catholiques de 
■ France valent actuellement lefe 
| 'évêques'<d’avant François pre— 
,mier.

Ses belles ne sontpas reçues, 
] W dites-vous : on n’en recevoit 
K point,sSous l’ancien régime , 
H ne fussenc enregistrées ail 

J, parlement : lë parlement êtOjt 
g libre de ne pa-s les admettre j 

la nation assemblée a pu fair e 
ce que faisoit le parlement, 

£ sans dout e; et, comme la reli­
gion catholique n’est plus cen> 
sée celle de tous les Français, 
elle a pu penser ,• sans blésscf- 



la religion , què les bullës pa­
pales ne deyqient plus être 
^reconnues par l’état.

Il est relégué dans son cqin , 
comme s'il n’existoit pas , dit 
encore.la femme de Roch : ah ! 
.je crains bien qu’àvant peu, le 
,pape ne sept plus un des, domi­
nateurs de la terre , et qu’il 
jie se sente-de l’origine de là 
papauté ! Il peut , d’espèce 
de roi, devenir, ce qu’étoietit 
Tièrre et ses.premiers "succes­
seurs, sans que la; religion ca- 
tholiquè.soit altérée pour cela : 
ce que le fondateur de cette 
religion.a dit, que son rqyqume 
n'était pas de ce mande, ne fe- 
roit que s’accomplir.

■ Si la loi rèçohnôîtl d’autres 
mariages que ceux qui sont 
pénis par les "prêtres, et dès 
naissances qui ne soient pas
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constatées par eux, cela né 
détruit pas encore la religion^

Saisissez bien , camârades , 
ce que je vais vous dire.
< II y a toujours eu dans le 
jnariagé , dé l’avêu même de 
l’église , un contrat très-dis­
tinct de la bénédiction, que 
l’on nommoit contrat civil : ce 
contrat étoit sujet aux lois’ du 
prince, et le mariage, tout 
béni qu’il étoit, étoit cassé, 
quand le contrat étoit contraire' 
aux' lois. Par un retour 'réci­
proque, comme tous les Fran­
çais étoient censés catholiques, 
on regàrdoit comme nuis les 
màriages qui n’étoient pas bé­
nis , et vous savez combien de 
faux avoit produits cefte loi 
absurde. -

La nation, en tolérant dans - 
son sein tous les cultes , a du*

G 2
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comme déraison , abroger une 
loi qui ahnulloit le mariagé 
d’un protestant , parce- qu’il 
n’étoit pas béni par un prêtre 
catholique Romain ; et comme 
il faut cependant légitimer l’u­
nion des époux , il a bien fallu 
prendre un mode qui fût com­
mun à tous lés citoyens , de 
quelque religion qu’ils fussent. 
Ainsi, l’union civile, qui seule 
intéresse la société,, sè cons­
tate par les municipalités-. Il 
yous est libre , à vous, catho­
lique, d’aller , en quittant vos 
'magistrats , demander la béné­
diction sacramentelle à vos cu­
rés : si vous voulez agir con­
formément aux principes 'dés' 
catholiques, vous1 devez même 
lé faire : si vous ne le faites 
point, cela regardé votre cons­
cience; Vous concevez, d’après
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cela, que la religion ne Souffre 
point de cette nouvelle dispo­
sition de nos lois civiles.

Il en est de même du bap­
tême. Dans toutes les religions, 
on ne baptise pas , et/cepen- 
dant la nation a des membres 
de toute espèce de culte. I,a 
naissance des ènfans doit être 
constatée pour le bonheur et la 
tranquillité des familles ; il 
falloitdonc, ainsi que pour le 
mariage, un mode commun a 

■ tous les individus; Les muni­
cipalités les constatent encore, 
ces naissances intéressantes 
que les prêtres ne constatoient 
que comme délégués , en ce 
point, du pouvoir civil, '.et non 
comme prêtres. Ainsi , après 
avoir, fait reçonnoître ' vos en- 
fans par la nation , vous pouvez 
les faire baptiser, si c’est votre
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culte-, comme le juif peut les 
faire circoncire, etc., etc. Dès- 
lors, la religion catholique n’est 
point encore attaquée par cette 
nouvelle disposition de nos 
lois. ',

•En un mot', toutes les. fois 
que la loi ne vous1 empêche pas 
(Je penser et d’agir 'pour vous', 
conformément à votre-cülte , 
la loi ne détruit pas votre culte, 
et c’est ce qui existe mainte­
nant.

Il est un dernier point qui a
été mis en avant par la1 femme 
deRoch, qui a affecte plus d’un
citoyen de la république, et1 
qui à servi dé, moyen aux enne­
mi? de la paix éf de l’ordre pour 
causer des troubles dans" quel­
ques départemens : c’est le sa­
laire des prêtres, que l’on.se 
^isposoit, disoit-on, à laisser

ut
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à là charge des habitaris qui 
voudroient suivre ce culte.-, 
“ Cet objet/est intéressant : il 
est certain que si ce n’étoit pas 
par une grande'révolution que’ 
se fût formée notre république , 
qu’à l’extinètion de la iridnar-. 
chie , - lés législateurs n.’eus- 
sent point trouvé un culte ré­
pandu sur toute la surface dè 
la nation ; un culte que pro­
fesse la majorité des individus 
qui la composent, un culte dont 
les prêtres p.ossédoient des 
biens énormes qu’elle a mis à 
sa disposition il est certain , 
dis-je , que. la république ,, _eri 
Se formant, ët'én introduisant 
chez elle la tolérance de tous” 
lès cultes , -èût-pu eut dû ne 
salarier aucun des ministres de 
ces cultes , parce qu’ils n’ap­
partiennent point à la nation
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eomme ministre» et que la 
nation ne doit salarier que ceux, 
qui travaillent pour elle. Cer­
tes ! dans cette hypothèse , les 
membres de la natioir, profes­
sant la religion catholique , ne, 
pourvoient pas se plaindre,, et 
aucun.ne pourroit dire que cé 
régime seroit destructeur de 
cette religion , concluez donc 
aveomoi, mes camarades,. que, 
soit qué la nation payé ou ne 
paye pas les ministres du culte, 
pela ne touche en rien à l'es­
sence de la religion.

Roc H.

Mais la tonne y foi ne doit- 
elle pas compter pour quelque 
chose? La nation j çn disposant 
des biens du clergé,. n’a-rt-elle 
pas dit que les frais de ce culte 
seroient à la charge du trésor 
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public?- C’est bien le, moins 
que la nation tienne sa parole^

Bastion.
JLest sûr que ce seroit-uh 

impôt de surcharge pour nous x 
s’il falloir que nous, payassions 
nos prêtres jet nos pères'ayoient; 
laissé assez de biens pour que 
nous n’eussions pas cette charge-,

JÉRÔME.

L’assemblée, a détruit le'Ca-., 
suel ; il faudroit bien qu’il re- 
parûtcar le prêtre m’est pas. 
obligé de/ faire ses fonctions 
pour rien. ,

Claude.
Et cés prêtres qui, lorsqu’il, 

étoit honorable de prendre cet- 
état., .l’ont pi-fs. au moment où, 
ils pouvoient en prendre un
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autre, n’est-ce pas indigne de 
leur ôter tout moyen dé vivre l

TiMoléon.
Vous êtes, mes camarade,S 

attachés à votre religion et à vos 
prêtres, cela est juste; mais 
votre attachement ne doit pas 
vous aveugler. D’abord , ras­
semblée n’àvoit pas encore' 
traité cette grande question ; 
un ou de.ux m.embr.es.en avo.içnt 
parlé, lorsque dès génies mal- 
îaisàns' ont jétté'l’alarme par- • 
tout , • ont crié à l’injustice , et 
ont soulevé beaucoup d’esprits.

Rappeliezvous toujours; 
' ce que je vous disois tout-à- 
l’heure , que les .prêtres de 
votre eulte Soienq ou non sa­
lariés*, cela ne détruit pas vo­
tre culte.. Apprenez donc une 
bonne fois .a séparer l’intérêt
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de vos prêtres et celui de votre 
bourse , de votre religion. Mes 
amis , la pauvreté est analogue 
à la religion , et le prix du 
prêtre n’a jamais fait un de ses 
dogmes.,

Au-surplus , soyez tranquil­
les. Les teprésèntans de la na­
tion , lorsqu’ils s’occuperont 
de ce grand objet, en pèseront 
les avantages et les désavan­
tages. Ils examinerdnt's’il est 
juste que la nation , en révisant 
ses loix , se dégage de l’enga­
gement pris par l’assemblée 
constituante , sans la ratifica­
tion des assemblées primaires, 
pour le paiement du salaire sa­
cerdotal. Ils verront si cet acte 
de souveraineté seroit un man­
qué de bonné-foi, et ils agiront 
sûrement avec toute la délica-
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tesse que doit avoir une grande 
nation libre.

Ils pèseront laposidon cruelle 
de la génération actuelle des 
prêtres ; ils envisageront les 
sacrifices’ qu’ils ont faits, les 
services qu’ils ont rendus à la 
patrie , en.acceptant des places 
que faisoient quitter . à leurs 
possesseurs le fanatisme ï et 
l’esprit de contre-révolution. 
. Ils considéreront l’énorme 
quantité de biens qui s’est 
yersée dans les coffres de l'é­
tat , et dont la destination pre­
mière étoit l’aliment dés minis­
tres de la religion, ainsi que 
les frais du qulte'. Us compa­
reront le traitement des diver­
ses religions , et verront s’il 
jp’est pas quelque culte qui ait 
aussi des fonds assignés pour 
§es ministres. Enfin, je m’en
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rapporte à leur sagesse, et 4 
croyez-moi , camarades,rai* 
teSçen autant que. moi.. D’ail­
leurs , la loi qui interviendra 
sur cet objet sera revue , ainsi 
que toutes celles qui formeront 

' 'notre code , pat les citoyens dé
la république. Vous aürezlà 

- liberté de donner sur elles vos 
réflexions : peut-être né pas- 
seront-elles pas ; mais il fau­
dra sé soumettre au vœu de la 
majorité ; toujours en vous con­
solant , si ce vœu n’est pas lé 

I vôtre, par l’idée bien vraie que 
■ cela ne touche pas à l’essence 

de votre religion.
Roc H. ' . -

Consolez-vous , c*és't bien 
! dit : je répéterai, tout cëlaà mà 
! femme. Se consolera -1 - elle 
l comme moi ’ j’en doute ; car
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la raison ne suffit pas-.pour con­
soler une femme.

B A s T i EN. .
Toujours des plaisanteries , 

Roch ? moi , je suis sûr que la 
mienne se rendra à ces raison- 
nemens , qui ont porté la con­
viction dans mon _ame.

-JÉRÔME.

Et moi aussi j’y vois clair 
maintenant; et très-clair.. Je 
vois que la religion de mes pè­
res ,'qui est, la mienne , né 
souffre- point des changement 
opérés dans lé gouvernement 
de l’état; Je vois quelle salaire 
des prêtres n’est point un de 
Ses dogmes1; que le pape peut 
redevenir pauvre comme St.- 
Pierre , sans que cette pierre 
sur laquelle pose ma religion 
soit ébranlée.
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Dans tons les cultes , je 

respecterai l’opinion libre-de 
mes concitoyens , qu’il appar­
tient à Dieu seul de ÿtfger.- Je 
suivrai la loi de l’évangile pour 
moi , et la loi de l’état -, pour 
les autres.

Timoléon.
Votre morale, Jérôme, est 

la morale de l’honnête homme, 
et .la source du bonheur,
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